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Extension
du réseau routier

Examen de toutes
les préoccupations
pour le parachèvement
des projets

Dans le but de relever les défis de
développement et la satisfaction des attentes
des citoyens relatives essentiellement aux
projets d’extension du réseau routier,
le département des Travaux publics œuvre
à la réalisation des projets engagés
parallèlement avec l’examen des différentes
préoccupations en rapport avec le secteur.

Ressources en eau

Les barrages remplis
à hauteur de 66%

Habitat
Le coût de réalisation
des logements
dans le Sud plus cher
à celui des autres
régions du pays

Quotidien National d’Information - 7e Année - Samedi 21 avril 2018
5 Chaâbane 1439 - N° 1770 - Algérie : 10 DA / 1 €

1er tour - Retour  
Tunisie-Algérie

Les juniors algériens
à 90 minutes de la
qualification C

A
N

20
19

 (
U

20
)

él
im

in
at

oi
re

s

Cinquantenaire du service national

Un bilan positif d’une école
forgeant des hommes

au développement du pays
L’Armée nationale populaire (ANP) célèbre en ce mois d’avril le cinquantenaire de l’institution du service

national, dont le parcours est «indéniablement positif», couronné de réalisations ayant impacté
l’individu et la société tout en servant les intérêts suprêmes du pays et de la nation.
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En prévision de la saison estivale

Bedoui annonce un nouveau
dispositif de lutte contre
les feux de forêt
Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et de l’Aménagement du territoire,
Noureddine Bedoui, a annoncé, jeudi dernier, que le dispositif de lutte contre les incendies
de forêts se renforcera à partir du 2e semestre 2018 par des systèmes informatiques
permettant une gestion «intelligente et efficace» des catastrophes naturelles...

>> Lire page 3

Le Mali dément avoir rappelé
son ambassadeur à Alger

Le ministère malien des Affaires étrangères a démenti, hier,
l’information, véhiculée par certains médias, faisant état
de rappel pour consultation de l’ambassadeur du Mali en
Algérie. Dans un communiqué, le MAE «informe l’opinion
nationale et internationale que contrairement aux informations
véhiculées par un certain nombre de médias et de réseaux
sociaux. il n’a jamais été question de rappel ni de l’appel
en consultation  de l’ambassadeur du Mali à Alger
et du consul général à Tamanrasset...

Confiscation de produits pyrotechniques

«Plus de 294 millions de dinars d’amendes
en 2017», selon Ouyahia

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a indiqué, ce jeudi, à Alger, que le montant des amendes imposées, dans le cadre de la lutte contre l’importation des produits
pyrotechniques, durant l’année 2017, s’élevait à 294 millions de dinars, suite à la confiscation de près de 450 000 unités de ces produits prohibés.

Page 24
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>> Lire page 4
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D ans le cadre de la lutte antiterroriste et
grâce aux efforts fournis par les forces de
l’Armée nationale populaire, un dangereux

terroriste responsable d’une des organisations
terroristes au Sahel, s’est rendu, la matinée
du 20 avril 2018, aux autorités militaires à
Tamanrasset - 6e RM. Il s’agit de Larbi Khelifa,
dit Abou Ayoub qui avait rallié les groupes
terroristes en 2010. Ledit terroriste avait en sa
possession un pistolet- mitrailleur de type
Kalachnikov et un chargeur garni de munitions»,
a indiqué dans un communiqué, le ministère
de la Défense nationale (MDN).
«A cette occasion, le ministère de la Défense
nationale lance une autre fois un appel au reste
des terroristes pour qu’ils saisissent l’opportunité
de bénéficier des dispositions réglementaires en
vigueur, à l’instar de ceux qui se sont rendus 
aux autorités sécuritaires», a conclu le MDN.

ANP
Un dangereux terroriste, responsable

d’une des organisations terroristes
au Sahel, se rend à Tamanrasset

Arrestation de 2 narcotrafiquants
en possession de 18 kg de kif
traité à Sidi Bel-Abbès

«Dans le cadre de la lutte contre la contrebande et le crime
organisé, un détachement de l’Armée nationale populaire
(ANP) a intercepté à Ouargla un individu en possession de
3730 cartouches de cigarettes et 1045 boites de tabac, tandis
que des éléments de la Gendarmerie nationale ont arrêté, à Sidi
Bel-Abbès - 2e Région militaire, 2 narcotrafiquants en
possession de 18 kg de kif traité», a indiqué, hier, le ministère
de la Défense nationale dans un communiqué. 
Dans le cadre de la lutte contre l’émigration clandestine, 
«des garde-côtes ont mis en échec à Annaba une tentative
d’émigration de 14 personnes qui étaient à bord d’une
embarcation de confection artisanale, tandis que des éléments
de la Gendarmerie nationale ont arrêté 40 immigrants
clandestins de différentes nationalités à Tlemcen, Tiaret,
Ouargla et Laghouat», a conclu le communiqué.

Plusieurs opérations de saisies
effectuées à Bordj Badji Mokhtar
et Aïn Guezzam

Dans le cadre de la lutte antiterroriste et suite à une
patrouille menée à Bordj Badji Mokhtar - 6e RM, le 18 avril
2018, un détachement de l’ANP a découvert un pistolet-
mitrailleur de type Kalachnikov, 2 chargeurs et une quantité
de munition a affirmé un communiqué du ministère
de la Défense Nationale.
Dans le cadre de la lutte contre la contrebande et la
criminalité organisée, un détachement de l’ANP, a ajouté la
même source, a saisi à Aïn Guezzam, 2 véhicules tout-
terrains, 2725 tonnes de denrées alimentaires et un appareil
de détection de métaux, tandis que des garde-côtes ont
intercepté à Oran et Annaba 66,9 kg de kif traité. 
Par ailleurs, des détachements combinés de l’ANP ont
appréhendé à Tlemcen 63 immigrants clandestins de
différentes nationalités alors que des éléments de la
Gendarmerie nationale ont mis en échec une tentative
d’émigration clandestine de 12 personnes à El Tarf.

3 terroristes capturés lors
d’une opération de ratissage à Jijel

Dans le cadre de la lutte antiterroriste et lors d’une opération de fouille et ratissage, un détachement de l’Armée

nationale populaire a capturé, le 20 avril à Aïn Loubna à Ziama Mansouria - Jijel, 3 terroristes», a indiqué 

le MDN dans un communiqué. Il s’agit du terroriste H. Abdelhakim dit Abdelnassir Djamel ; qui avait rallié les

groupes terroristes en 1995 ; du terroriste M. Arezki dit Ami Saïd qui a rallié les groupes terroristes en 2002 ; 

et du terroriste A. Hichem dit Mouaâd qui a rallié les groupes terroristes en 2017, a ajouté le MDN. 

Cette opération a permis de «récupérer 3 pistolets-mitrailleurs de type Kalachnikov, 5 chargeurs et 155 balles,

une paire de jumelle et 3 téléphones portables, l’opération est toujours en cours», selon la même source.

«Cette opération s’inscrit dans la dynamique des opérations menées par nos forces armées pour assainir notre

pays du fléau du terrorisme et d’asseoir la sécurité et la quiétude à travers l’ensemble du territoire national»,

a ajouté le MDN.

Constantine
Il chute du 4e étage et s’en sort avec des blessures

Tlemcen

11 blessés suite au dérapage d’un minibus

Oran - Aïn El Turk
Découverte d’un colis de 33 kg
de cannabis rejeté par les vagues
au large de cap Falcon
Les éléments des garde-côtes d’Oran, en patrouille en
mer, ont découvert, mercredi, un colis de 33 kig de
cannabis rejeté par les vagues, au large de Cap Falcon 
à Aïn El Turk, a-t-on appris, ce jeudi, auprès de la cellule
de communication de ce corps de sécurité. Il était 14h
lorsqu’ils ont repéré, à 8 miles au nord de Cap Falcon,
ce colis flottant sur l’eau et qui a été remis, après
formalités, aux éléments de la Gendarmerie nationale
d’Aïn El Turk, a ajouté la même source.

M’Sila
Une bande de malfaiteurs
sous les verrous
Deux malfaiteurs ayant semé la panique parmi les
riverains et les habitants de la ville de Bou Saâda, ont été
arrêtés avant-hier, selon la gendarmerie. Agés de 22 et
21 ans et faisant partie d’une bande de malfaiteurs, les
mis en cause ont été arrêtés par la brigade de Bou Saâda.
Poursuivant les investigations et en vertu d’un mandat de
perquisition, les gendarmes enquêteurs ont récupéré dans
les domiciles des mis en cause à la commune de 
Bou Saâda 2 sabres, 2 bagues en or, un poste radio 
et un téléphone portable, alors que 4 de leurs acolytes,
identifiés, demeurent activement recherchés. 
Une enquête est ouverte.

Un jeune homme de 21 ans, qui a
chuté du 4e étage d’une bâtisse en
voie de construction, sise à l’UV 
N°8, s’en est sorti avec des
blessures sur plusieurs parties de
son corps. Les pompiers sont
intervenus sur ce chantier de
bâtiment en voie de réalisation aux
environs de 19h, suite à un appel 

de secours d’urgence pour porter
aide et assistance à un jeune qui a
chuté du 4e étage d’une bâtisse en
construction. A leur arrivée sur les
lieux, les pompiers ont découvert le
miraculé en vie, blessé à la bouche,
à la main droite et des douleurs au
bas du dos, selon les termes d’un
communiqué de la Protection civile.

La victime, dont le diagnostic vital
n’est pas engagé, a été évacuée vers
l’hôpital Dr Bencharif de la
nouvelle ville Ali-Mendjeli, a ajouté
la même source. Alors que les
causes à l’origine de cette chute
restent encore obscures, puisque
l’accident est survenu de nuit, soit
hors des heures légales de travail.

Onze personnes, dont neuf filles
et deux encadreurs, ont été
blessées, hier, suite au dérapage
du minibus qui les transportait,
au niveau du rond-point reliant
Tlemcen, Beni Senous et Sebdou,
a-t-on appris, des services de la
Protection civile. Les personnes
blessées, «plus ou moins
grièvement», ont été évacuées par
les éléments de la Protection
civile vers l’unité sanitaire de

Beni Senous et le CHU Dr
Tidjani-Damerdji de Tlemcen, 
a indiqué la chargée de la cellule
de communication, Djamila
Abbboudi, faisant savoir que ce
minibus, avec à son bord 40
filles, effectuait une excursion
vers le barrage de Beni Bahdel.
Il s’agit de membres de
l’association de filles «Les petits
anges de danse classique de
Tlemcen», a-t-on précisé.



3Actualité

Samedi 21 avril 2018

www.lechodalgerie-dz.com

Cinquantenaire du service national

Un bilan positif d’une école forgeant
des hommes au développement du pays

L’Armée nationale populaire (ANP) célèbre en ce mois d’avril le cinquantenaire de l’institution du service national,
dont le parcours est «indéniablement positif», couronné de réalisations ayant impacté l’individu

et la société tout en servant les intérêts suprêmes du pays et de la nation.

Le service national, institué
le 16 avril 1968, a contri-
bué ainsi à modeler, 50 ans

durant, la personnalité du jeune
Algérien, l’imprégnant de l’esprit
nationaliste, de discipline, de
rigueur, de travail et de sérieux et
en lui inculquant également l’es-
prit d’entraide et d’action collective
tout en consacrant sa fierté d’être
Algérien. «Tout individu sortant de
cette prestigieuse école est un
citoyen algérien armé d’une person-
nalité forte, ayant reçu une forma-
tion militaire, culturelle, sociale et
professionnelle», a-t-on affirmé
auprès de l’ANP. Le service national,
obligatoire pour toutes les personnes
de nationalité algérienne âgées de 19
ans, «comporte une participation
effective et entière de tous les
citoyens à la réalisation des objectifs
supérieurs de la Révolution, à ceux
d’intérêt national, au fonctionne-
ment des différents secteurs écono-
miques et administratifs, ainsi
qu’aux besoins de la défense natio-
nale», lit-on dans l’ordonnance de
1968 instituant le service national. 
Pour l’ANP, le parcours du service
national «est indéniablement posi-
tif à plus d’un titre» contribuant au
développement socio-économique
du pays à travers la réalisation, par
les jeunes appelés, du Barrage vert
et de la route de l’unité africaine
entre autres. Les appelés du servi-
ce national ont contribué égale-
ment à la réalisation de mégapro-

jets telle que la construction de
barrages, d’aéroports, de voies fer-
rées et de 1000 villages agricoles. 
Ils ont aussi assuré des prestations
sanitaires et éducatives aux villa-
geois et habitants des régions
enclavées et porté aide et assistan-
ce aux citoyens lors des catas-
trophes naturelles (séismes, inon-
dations, intempéries...). Ils furent
également «un véritable rempart
contre le terrorisme, en payant le
tribu du sang pour défendre le pays
et la pérennité de l’Etat algérien».

La durée du service
national réduite deux fois

depuis son institution

Sur un autre volet, le service natio-
nal a connu, depuis son institution,
une évolution sensible dans son
mode de fonctionnement pour se
mettre au diapason des mutations
qu’a connues le pays. En effet, plu-
sieurs dispositions et mesures ont
été prises par les hautes autorités
du pays afin de répondre aux exi-
gences du processus de modernisa-
tion et de professionnalisation de
l’ANP. Parmi ces dispositions
figurent des mesures incitatives
destinées aux jeunes en l’occurren-
ce la réduction de la durée légale
du service national et les mesures
présidentielles de dispense de ce
service. En effet, la durée légale du
service national, qui était de 2 ans
depuis son institution en 1968, 

a connu une première réduction à
18 mois en 1989 et une seconde
fois en 2014 à 12 mois. En plus de
ces réductions, des milliers de
jeunes Algériens ont bénéficié en
1989 d’une dispense du service
national. La loi du 12 décembre
stipule ainsi que les citoyens âgés
de 30 ans et plus au 1er novembre
1989, étaient désengagés des obli-
gations du service national, quelle
que soit leur situation réglementai-
re vis-à-vis du service national. 
Depuis 1999 et sur instruction du
président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, des milliers
d’autres jeunes ont été dispensés
des obligations du service natio-
nal. D’autres opérations de dispen-

se sont renouvelées depuis cette
date. Rien que durant ces trois der-
nières années, environ 
250 000 citoyens, âgés de 30 ans et
plus au 31 décembre 2014, à savoir
ceux nés en 1984 ou antérieure-
ment, ont bénéficié des mesures
présidentielles relatives à la régu-
larisation de la situation vis-à-vis
du service national. «A ce titre, et
depuis le début de cette opération
jusqu’au 31 décembre 2017, le
nombre de citoyens ayant bénéfi-
cié des mesures présidentielles
durant une période de 3 ans s’élè-
ve à 248 542 citoyens, dont 3573
résidants à l’étranger», selon les
données du MDN, qui relèvent que
«dans le cadre de ces mêmes

mesures, 776 789 retardataires des
classes antérieures à l’année 2014
ont également été régularisés pen-
dant cette même période», a indi-
qué le MDN. D’autres mesures
figurent dans le système du service
national comme la comptabilisa-
tion de la durée du service national
pour les travailleurs mis à la retrai-
te à l’âge de 60 ans et la réintégra-
tion de l’appelé à son poste de tra-
vail d’origine. Dans ce contexte et
pour commémorer le 50e anniver-
saire de l’institution du service
national, le MDN, dans un souci de
faire connaître l’action administrati-
ve militaire, a annoncé le lancement
prochain d’un site web du service
national dédié à la valorisation de la
relation avec le citoyen. 
C’est un site interactif qui englo-
bera des informations diverses en
direction des citoyens. Il permettra
aux citoyens de s’informer, entre
autres, des différentes situations
inhérentes au service national et de
ses avantages, et leur éviter d’être
en infraction avec la nouvelle loi
relative au service national. 
En outre, le MDN a déployé des
bureaux du service national au
niveau de toutes les wilayas du pays,
voir même au niveau de certaines
daïra reculées, à l’image de celles
d’Aïn Salah et Aïn Guezzam, afin de
permettre aux jeunes concernés de
régler facilement leurs situations vis-
à-vis du service national.

T. M.

Dans une déclaration, ce jeudi, à la Chaîne
arabe «Al Mayadeen», le porte-parole du
ministère de l’Intérieur tunisien, Khalifa
Chibani, a affirmé que la coordination sécu-
ritaire entre la Tunisie et l’Algérie est «quo-
tidienne» et «doit servir d’exemple».
Il reconnaît que la stabilité qui règne en
Algérie «a beaucoup profité à la Tunisie». 

Il faut rappeler que, dans un récent message
adressé à son homologue tunisien, le Président
Bouteflika a mis l’accent sur l’impératif de la
coordination entre les deux pays en matière de
sécurité. Le récent redéploiement de katibat
Jund El Khilafa, affiliée à Daech, en Tunisie,
suivi de l’annonce de la mise hors d’état de
nuire de certains chefs de cette organisation
terroriste, à l’image de l’Algérien Billal El
Koubi, le 21 janvier dernier, ont davantage
renforcé les liens de coopération entre les
deux pays, notamment en matière de rensei-
gnement. Lors du même entretien télévisé, le
porte-parole du ministère de l’Intérieur tuni-
sien a révélé que 820 terroristes tunisiens
ayant combattu en Syrie seraient de retour au
pays, mais avoue que la coopération entre
Tunis et Damas sur cette question du retour
des terroristes demeure «très limitée».
Interrogé sur le sort de ces mercenaires de
Daech, le responsable tunisien affirme que
son gouvernement réclame la mise en place
d’une juridiction internationale pour les
juger. Dans le même registre, le porte-parole
assure que Jund El Khilafa est aujourd’hui
acculée et ne recrute plus dans les mosquées,
mais désormais à travers la Toile. Abordant
la situation régionale, le responsable tunisien
affirme que la menace terroriste future vien-
dra certainement de la région subsaharienne,
notamment du Mali et du Niger.

R. M.

Khalifa Chibani à la Chaîne arabe «Al Mayadeen» :

«La stabilité en Algérie a beaucoup
profité à la Tunisie»

Emploi et Sécurité sociale
Zemali présente le projet
de loi définissant la liste
des fêtes nationales

Le ministre du Travail, de
l’Emploi et de la Sécurité
sociale, Mourad Zemali a

présenté, ce jeudi, devant la
commission de la santé, des

affaires sociales, du travail et de
la formation professionnelle de

l’Assemblée populaire nationale
(APN) en présence du ministre

des Relations avec le Parlement,
Mahdjoub Bedda, le projet de

loi définissant la liste des fêtes
nationales, a indiqué un

communiqué de l’APN.  Après
avoir passé en revue les

principaux amendements
introduits à la liste des fêtes officielles en Algérie depuis l’indépendance, le

ministre a précisé que le projet de loi stipule l’adoption de «Amenzu
N’Yennayer» qui coïncide avec le12 janvier de chaque année comme fête

nationale et journée chômée payée. «Ce projet de loi s’inscrit dans le cadre
de la mise en œuvre des orientations du président de la République,

Abdelaziz Bouteflika qui a consacré, à jamais, la liaison du peuple algérien
avec la langue amazighe comme langue nationale et officielle», a souligné

Zemali mettant en avant que «ce texte intervient pour renforcer les
fondements de l’identité nationale à savoir l’Islam, l’Arabité et l’Amazighité
outre la réconciliation nationale». Mettant en exergue que «la célébration du
premier Yennayer de chaque année est susceptible de consolider les liens et
la continuité de l’Histoire amazighe qui remonte à 950 ans Avant J.-C.» et

«rappellera aux générations montantes les hauts faits de leurs aïeuls». 
A l’issue de cette présentation, les membres de la commission ont salué

cette décision historique du président de la République qui a voulu
consacrer les valeurs nationales, à la demande de tous les Algériens.
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En prévision de la saison estivale

Bedoui annonce un nouveau dispositif
de lutte contre les feux de forêt

Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et de l’Aménagement du territoire, Noureddine Bedoui, a annoncé, jeudi dernier, que le dispositif
de lutte contre les incendies de forêts se renforcera à partir du 2e semestre 2018 par des systèmes informatiques permettant une gestion

«intelligente et efficace» des catastrophes naturelles et la prévention contre les grands dangers, dont les incendies de forêts.

R épondant à une question orale du
député, Lakhdar Benkhellaf sur les
mesures prises en matière de lutte

contre les incendies de forêts, Bedoui a indi-
qué que ce genre d’incendies constituent,
selon la loi, «un des grands dangers qui exi-
gent un système de gestion adapté aux
normes internationales», ajoutant qu’il a été
procédé «à l’adoption d’un plan d’action
intégré étalé sur plusieurs années dans lequel
sont introduits des technologies modernes de
bonne maîtrise des grands dangers et visant à
garantir une plus grande efficacité sur le ter-
rain en vue de limiter leurs effets».
En prévision de l’été 2018, le dispositif de
lutte contre les feux de forêts sera renforcé
par la mise en service d’un système infor-
matique relatif à la gestion des catastrophes
naturelles ou ce qu’on appelle la gestion
intelligente des catastrophes naturelles et de
prévention contre les grands dangers», a-t-il
indiqué, soulignant que ce système est basé
sur «l’utilisation des technologies de l’infor-
mation et de la communication et englobe le
système informatique de gestion et de suivi
des plans de secours au niveau local et cen-
tral, ainsi qu’une base de donnée nationale
sur les catastrophes naturelles, les grands
dangers et le système informatique de ges-
tion des stocks de secours au niveau natio-
nal», ce qui permettra aux intervenants dans
le domaine de lutte contre les incendies de
forêts de coordonner l’intervention de tous
les acteurs de manière «efficace et intelli-
gente». Dans le domaine logistique, le

ministre a souligné que le dispositif de lutte
contre les incendies de forêts relevant des
services de la Protection civile a été doté de
cinq nouvelles colonnes mobiles, en plus
des 22 colonnes actuelles, outre l’acquisi-
tion de nouveaux moyens de création de
nouvelles colonnes mobiles au niveau des
wilayas qui en sont dépourvues, et celles qui
recèlent une importante richesse forestière
avec l’ouverture de nouvelles unités de la
Protection civile.
Bedoui a rappelé, dans ce cadre, que 
les moyens aériens de la Protection civile
ont été «testés sur le terrain» dans la wilaya
d’El Tarf en été 2017 et seront utilisés pro-
gressivement dans la lutte contre les incen-
dies de forêts outre l’ouverture et l’aména-
gement des chemins forestiers, la création
de postes de surveillance et l’organisation de
campagnes de sensibilisation dans le cadre
du plan complémentaire de préparation de la
saison estivale.
L’Etat a mis en place un cadre législatif
«complémentaire» pour prendre en charge
les catastrophes naturelles et les risques
majeurs suite aux inondations de Bab El
Oued en 2001, le séisme de Boumerdès en
2003 qui a défini «les grands axes de la pré-
vention et de la gestion des risques, en défi-
nissant les types des risques majeurs en 10
domaines, dont les incendies de forêts».
A une question sur les mesures prises pour
lutter contre l’utilisation anarchique des gyro-
phares, Bedoui a précisé que leur utilisation
illégale est «une atteinte à la sûreté nationale

et à l’ordre public», indiquant que les sys-
tèmes lumineux et sonores spéciaux ont été
classés parmi «les équipements sensibles et
leur acquisition est soumise à une autorisa-
tion préalable des autorités compétentes».
La détention et l’utilisation de ces systèmes
«est limitée aux véhicules prioritaires d’au-
torité publique, à l’instar de la Gendarmerie
nationale, de la Sûreté nationale, des
douanes outre les véhicules qui bénéficient
de facilitation de passage, dont les ambu-
lances, la Protection civile, et les Services

des forêts», a indiqué le ministre.
Les mesures de lutte contre l’utilisation
anarchique de ces équipements sont 
«les mêmes adoptées dans la lutte contre les
infractions routières au niveau des points
d’inspection relevant de la Gendarmerie
nationale et de la Sûreté nationale», a préci-
sé Bedoui, ajoutant que «des sanctions sont
imposées aux contrevenants allant jusqu’au
retrait de leur autorisation».

T. Benslimane

La Syrie est «vitale» pour la Russie pour
son retour international et au Moyen-
Orient, a estimé le chercheur de l’Institut
des relations internationales et stratégiques
(IRIS), Karim Pakzad, écartant un change-
ment de la stratégie russe après l’agression
militaire unilatérale des Etats-Unis, du
Royaume-Uni et de la France contre la
Syrie. «La Syrie reste vitale pour la Russie,
comme point d’appui pour son retour sur le
plan international ainsi qu’au Moyen-
Orient. Il serait ainsi très peu probable que
les Russes changent leur stratégie à la suite
de ces bombardements», a-t-il dit dans une
analyse publiée par le site de l’IRIS, pen-
sant que la guerre en Syrie a été remportée
par la Russie. «Cette guerre semble pour

l’instant être remportée par la Russie, mar-
quant son retour sur la scène internationale
grâce à son réalisme. D’autant que face à
l’avancée militaire des troupes de Damas
et l’arrêt de l’opposition, le camp occiden-
tal ne s’est pas réellement préparé à appor-
ter une solution politique. Et jusqu’alors,
les nombreuses discussions au sein de
l’ONU, le processus de Genève ou la mise
en place de cessez-le-feu n’ont pas pu
influer sur le cours du conflit», a expliqué
ce spécialiste de l’Afghanistan, de l’Iran et
de l’Irak. Par ailleurs, il n’écarte pas
l’éventualité d’abandonner Bachar Al
Assad au terme d’une solution politique en
Syrie, mais pas autant délaisser le régime.
«Poutine pourra peut-être abandonner

Bachar Al Assad au terme d’une solution
politique, mais il ne se risquerait pas à
délaisser le régime actuel», a-t-il averti,
relevant que les conséquences de ces
frappes combinées entre les Etats-Unis, le
Royaume-Uni et la France «aggravent
finalement davantage les relations entre les
pays occidentaux et les alliés du régime
syrien, et surtout freinent la volonté de la
France de jouer un rôle de médiateur au
Moyen-Orient, que ce soit au sein du
conflit syrien, ou bien plus largement entre
l’Iran et l’Arabie saoudite, ou entre
Beyrouth et Riyad». Karim Pakzad pense
que cette offensive «va sûrement permettre
à l’armée syrienne de déployer une stratégie
de plus grande ampleur pour continuer dans

cet élan de reprise de territoires», ajoutant
que Damas a compris que ces frappes de
représailles «n’avaient pas comme objectif
de changer stratégiquement le rapport des
forces en présence et qu’elles étaient desti-
nées essentiellement à crédibiliser la posi-
tion occidentale en envoyant un signal à la
Russie». Dans ce contexte, le chercheur
considère qu’aujourd’hui, «même si des
élections s’organisaient en Syrie sous l’égi-
de de l’ONU, il serait peu probable que le
régime de Bachar Al Assad soit perdant».
Concernant l’Iran, dans les rapports de force
dans la région, il estime qu’il semblerait que
son gouvernement «soit davantage préoccu-
pé par la réaction israélienne que par les
frappes françaises».

Les négociations de Genève visant le règle-
ment du conflit syrien ont accusé un
«sérieux coup» avec le bombardement de ce
pays le 14 avril par les forces américaines,
françaises et britanniques, a indiqué, ce ven-
dredi, le chef de la diplomatie russe Serguei
Lavrov. «Ces trois pays ont bombardé le 14
avril les sites chimiques imaginaires en
Syrie, mais aussi les négociations de
Genève», a indiqué le ministre russe des
Affaires étrangère lors d’une rencontre avec
l’envoyé spécial de l’ONU pour la Syrie
Staffan de Mistura. «Cet acte d’agression a
compliqué les choses, il a, notamment com-
pliqué la tâche confiée par le secrétaire

général de l’ONU à Staffan de Mistura», a
noté Serguei Lavrov, sachant que la Russie
et l’ONU estiment qu’il n’existe pas de
solution militaire à la crise syrienne. «Toute
tentative de réaliser un tel scénario aura des
conséquences négatives pour la Syrie et la
stabilité régionale et internationale», a-t-il
poursuivi. Le ministre russe s’est dit préoc-
cupé par l’appel à poursuivre les frappes et
à les étendre sur l’ensemble du territoire
syrien que la soi-disant coalition nationale
syrienne des forces de l’opposition et de la
révolution avait adressé aux Etats-Unis, à la
France et au Royaume-Uni. «C’est une
déclaration absolument inacceptable et nous

espérons que ceux qui peuvent influencer
ou contrôlent ce groupe d’opposants feront
de bonnes conclusions et les appelleront à
l’ordre», a conclu Serguei Lavrov.
Le 14 avril, les Etats-Unis, le Royaume-
Uni et la France ont lancé des frappes
aériennes conjointes sur des cibles mili-
taires en Syrie en réponse à l’utilisation
présumée par le gouvernement syrien
d’armes chimiques à Douma, dernier bas-
tion des groupes armés de la Ghouta orien-
tale, près de Damas. La Syrie nie catégori-
quement ces accusations, qui n’ont pas été
vérifiées par une enquête indépendante.

Ahsene Saaid

Géopolitique
La Syrie est «vitale» pour la Russie pour son retour international

Russie
«Les frappes du 14 avril ont torpillé les négociations de Genève», déclare Lavrov
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Confiscation de produits pyrotechniques

«Plus de 294 millions de dinars d’amendes 
en 2017», selon Ouyahia

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a indiqué, ce jeudi, à Alger, que le montant des amendes imposées, dans le cadre
de la lutte contre l’importation des produits pyrotechniques, durant l’année 2017, s’élevait à 294 millions de dinars,

suite à la confiscation de près de 450 000 unités de ces produits prohibés.

E n réponse à une question de la députée Hassina
Zeddam (Indépendants) concernant la vente de
produits pyrotechniques sur les marchés algériens,

en dépit de leur prohibition par la loi, lue en son nom par le
ministre des Relations avec le Parlement, Mahdjoub
Bedda, le Premier ministre a indiqué que les pouvoirs
publics avaient déployé tous les moyens humains et maté-
riels, pour faire face à ce phénomène de manière efficace,
ce qui a donné lieu, l’année précédente, à la saisie de près
de 450 000 unités de ces produits et l’imposition
d’amendes, estimées à 294,6 millions de dinars». 
A ce propos, le Premier ministre a affirmé que la lutte
contre la vente de ces produits qui menacent l’économie
nationale et la santé publique est l’«une des préoccupations
majeures des pouvoirs publics», ajoutant qu’en 2005, un
cadre juridique a été défini dans ce domaine : l’ordonnan-
ce 06-05 relative à la lutte contre la contrebande, «en vertu
de laquelle l’Etat s’engage à soutenir tous les moyens et les
mécanismes de lutte contre la contrebande, sous toutes ses
formes, notamment des produits sensibles tels que les pro-
duits pyrotechniques». L’article 10 de l’ordonnance 06-05
stipule que «la contrebande d’articles pyrotechniques est
punie d’une peine d’emprisonnement d’un an à cinq ans et
d’une amende égale à cinq fois la valeur de la marchandi-
se confisquée». 
«Lorsque la marchandise objet de contrebande est décou-
verte dans un endroit spécialement aménagé à des fins de
contrebande, les auteurs sont punis d’une peine d’empri-
sonnement de deux   ans à dix ans et d’une amende, égale
dix fois à la valeur de la marchandise confisquée». Par
ailleurs, dans le cadre des efforts déployés par l’Etat pour

éradiquer ce phénomène et lutter contre sa prolifération,
des mesures préventives ont été prises et des règles en
matière de suivi et de répression ont été définies, outre
l’amélioration de la coordination entre les secteurs et les
corps de sécurité, une démarche pour laquelle un plan d’ac-
tion a été mis en place, permettant de renforcer l’opération
de contrôle au niveau des ports et des frontières, afin de
déjouer les tentatives des contrebandiers qui recourent à dif-
férentes méthodes. Dans le même contexte, un groupe de tra-
vail regroupant les services de la Sûreté et de Gendarmerie
nationales, les Douanes et le ministère du Commerce a été
installé au niveau du ministère de l’Intérieur, des Collectivités
locales et de l’Aménagement du territoire avec pour objectif
l’examen des mesures prises pour lutter et éradiquer ce phé-
nomène, évaluer les résultats réalisés et soumettre, au gou-
vernement, des propositions actualisées et adaptées aux
nouvelles méthodes de contrebande.
S’agissant de la 2e partie de la question de la députée relative
à la non-introduction des produits pyrotechniques dans la liste
des marchandises concernées par la mesure de suspension
temporaire à l’importation, jusqu’au rétablissement de l’équi-
libre de la balance des paiements, en vertu des dispositions du
décret exécutif 18-02 du 7 janvier 2018, portant désignation
des marchandises soumises au régime de restrictions à l’im-
portation, Ouyahia a affirmé que cette mesure n’était pas
nécessaire, en raison de l’absence totale d’un code pour ces
produits, au niveau de la nomenclature des activités écono-
miques, soumises au registre du commerce.
Ces produits étant, explique le Premier ministre, déjà clas-
sés parmi les produits interdits en vertu d’un texte juri-
dique, à l’image de tous les autres produits sensibles et dan-

gereux. Le Premier ministre a affirmé enfin que les efforts
déployés dans ce domaine «se poursuivront jusqu’à l’éradi-
cation du phénomène, d’autant que ce dernier a connu un
recul sensible à la faveur de la politique nationale préven-
tive et participative, mise en place par le gouvernement».

La Fonds monétaire international, a
affirmé que le gouvernement algérien
entend reprendre la consolidation bud-
gétaire à compter de 2019, et ce, en vue
de rétablir l’équilibre budgétaire en
2022, en dépit des prédictions des
experts d’une baisse significative du
déficit à partir de 2019.
Dans son rapport moniteur des finances
publiques publié, mercredi dernier, à
Washington, le FMI avait révélé que
l’Algérie devrait enregistrer une baisse
progressive de son déficit budgétaire
global à partir de 2019 pour atteindre
l’équilibre en 2022. La même source
dévoile, notamment que la chute des
cours de pétrole devrait s’inscrire légè-

rement à la baisse à 28,7% du PIB en
2018 contre 29,9% en 2017.
L’institution de Bretton Woods prévoit
un taux d’inflation moyen de 7,4% en
2018, qui pourrait augmenter à 7,6% en
2019 et à 13,9% en 2023. Le niveau des
dépenses en 2019 se situerait autour de
31,1% du PIB. La dette publique
s’établirait à 33,3% du PIB cette
année contre 25,8% en 2017. Dans ses
conclusions préliminaires sur l’éva-
luation de l’économie algérienne, ren-
dues publiques en mars, le FMI avait
soutenu que l’Algérie disposait d’une
fenêtre d’opportunités pour concilier
ajustement économique et croissance.
Le FMI qui a suggéré un dosage de poli-

tiques économiques, a estimé qu’une
masse critique de réformes structurelles
est nécessaire pour promouvoir l’émer-
gence d’une économie tirée par le sec-
teur privé et diversifiée, et réduire ainsi
la dépendance au pétrole et au gaz.
Il s’agit aussi de recourir à un large
éventail d’instruments de financement,
notamment l’émission de titres de dette
publique au taux du marché, les partena-
riats publics-privés, et les ventes d’ac-
tifs. Le FMI a également suggéré en cas
de maintien du financement monétaire
de mettre en place des sauvegardes
robustes pour le plafonner en volume et
en durée, tout en lui appliquant un taux
de marché.

En réponse aux revendications formulées par
les médecins résidents, la durée du service
civil, en dehors des wilayas d’Alger et
d’Oran, sera désormais de deux années au
lieu des quatre auparavant, a fait savoir, ce
jeudi, le secrétaire général du ministère de
la Santé. S’exprimant à la veille de la pré-
sentation, dimanche, de la nouvelle loi
sanitaire devant l’Assemblée nationale,
Omar Beredjouane a précisé, d’autre part,
que la décision a été prise de «défalquer la
durée de service militaire accomplie de celle
du service civil». Reçu à l’émission l’Invité
de la rédaction de la Chaîne III de la Radio
algérienne, celui-ci présente l’accomplisse-
ment de ce service comme «un avantage de
promotion», promettant aux protestataires
des conditions de logement optimums ainsi

que la mise à leur disposition, «avant leur
affectation», de «plateaux techniques homo-
gènes», répondant à la pratique de leur spé-
cialité. S’exprimant auparavant sur le conflit
opposant ces derniers au ministère de la
Santé, Beredjouane a été amené à s’exprimer
sur les raisons à l’origine du blocage de toute
solution, en dépit de 13 réunions successives.
Il explique, cependant, que malgré les pro-
blèmes posés par les représentants des 
11 300 résidents, un accord a finalement été
obtenu avec les résidents de médecine den-
taire, afin qu’ils concourent à leurs examens
et reprennent enfin leurs activités.
Sur la santé, il signale la réunion prochaine
du ministère avec les délégués des résidents
des spécialités pharmaceutiques destinée,
dit-il, à examiner leur plateforme particulière

de revendications. Revenant aux 13 ren-
contres organisées jusqu’alors, il indique
qu’elles ont «pour la majorité parmi elles»,
fait l’objet de «réponses concrètes».
Mais pour ce qui concerne un point relatif au
Service civil, il déclare que le ministère de la
Santé a clairement fait savoir à ses interlocu-
teurs, que son abrogation «n’est pas à l’ordre
du jour», du fait, explique-t-il, qu’il s’agit là
du moyen d’assurer une couverture médicale
spécialisée à travers l’ensemble du pays.
Beredjouane croit cependant utile d’annoncer
que les médecins pratiquant au titre du Service
civil, bénéficieront, à l’avenir, de «mesures
incitatives» sous la forme de dotations en
numéraires variant de 20.000 à 60.000 DA,
compte tenu des zones géographiques de leur
affectation.

FMI
«L’Algérie rétablira son équilibre budgétaire à partir de 2022»

Le secrétaire général du ministère de la Santé
«La durée du Service civil des médecins résidents fixée à 2 années

au lieu de 4 auparavant»
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Lutte contre le cancer du sein

«Les conditions appropriées ont été assurées»,
selon Hasbellaoui

Le ministre de la Santé, de la Population et de la Réforme hospitalière, Mokhtar Hasbellaoui, a affirmé, ce jeudi,
que les conditions adéquates ont été assurées pour améliorer les soins des malades du cancer.

D ans son intervention lors d’une
séance plénière à l’Assemblée
populaire nationale (APN), le

ministre de la Santé, de la Population et de la
Réforme hospitalière, Mokhtar Hasbellaoui,
est revenu sur les causes de prolifération du
cancer du sein en Algérie et les mesures prises
par le gouvernement en guise de lutte. Ainsi,
selon le ministre, la prolifération du cancer en
Algérie à l’instar des autres pays est imputée
à la «pollution de l’environnement, au taba-
gisme, au changement du mode de vie et à la
vieillesse». Ceci dit, selon les statistiques de
2015 qui font état de 42 700 nouveaux cas
par an, le ministre estime que ce taux était
«inférieur aux taux enregistrés dans les pays
développés qui varient entre 300 à 400 cas
pour chaque  100 000 habitants». 
Cependant, le ministre compte sur «les
résultats de l’étude sur les causes de prolifé-
ration du cancer du sein en Algérie» qui
seront annoncés au «premier séminaire
international sur le cancer qu’abritera Sétif
en juin 2018» pour pouvoir se prononcer

davantage. Sur les causes de la propagation
du cancer du sein dans la wilaya de Sétif le
ministre a fait savoir que « la wilaya n’est
pas classée en tête de liste au niveau natio-
nal» et expliquera que ce statut imposé était
du au «développement des moyens de dépis-
tage et à la précision du registre du cancer
concernant cette région considéré comme le
plus ancien du fait qu’il remonte à trente
ans». Pour ce qui est des mesures de lutte,
le ministre de la Santé évoquera le Plan
national de lutte contre le cancer (2015-
2019), qui vient en application des orien-
tations du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika. Il citera également les
dispositions inclues dans le plan quinquen-
nal relatives à la prévention, à l’examen et
au traitement du cancer. 
Evoquant à titre particulier les mesures pré-
ventives, le ministre rappellera la mise en
œuvre du programme relatif à la lutte contre
les facteurs de risque des maladies non trans-
missibles qui vient en appui au réseau natio-
nal d’observation au niveau de chaque

wilaya pour effectuer des études d’analyse à
même de renforcer les moyens de prévention.
Pour ce qui est des moyens de prise en char-
ge des malades, le premier responsable du
secteur a affirmé que les «conditions adé-
quates ont été assurées pour améliorer les
soins (médicaments, chimiothérapie et radio-
logie)» outre les moyens humains mis à dis-
position au niveau des hôpitaux.
Pour rappel, lors de sa visite effectuée en
février dernier dans la wilaya d’Adrar, le
ministre de la Santé avait indiqué que les
«hautes autorités du pays s’emploient à réunir
toutes les conditions appropriées pour amé-
liorer les prestations de santé publique et pro-
mouvoir les structures médicales à la satisfac-
tion du citoyen». Il a fait savoir, à ce titre, que
des démarches ont été menées par son secteur
pour assurer un meilleur service, dans tout le
territoire national et à titre particulier dans le
Sud du pays. Une région qui manque de struc-
tures de santé et en équipements médicaux
spécialisés.

Amel Driss

Le ministre des Ressources en eau, Hocine
Necib a affirmé, ce jeudi, à Alger, que le taux
de remplissage des barrages a atteint en 2018,
les 66%, soit 4,5 milliards m3.
Dans une déclaration à la presse en marge de
la séance plénière consacrée aux questions
orales à l’Assemblée populaire nationale
(APN) présidée par Saïd Bouhadja présidant
de l’APN, en présence du ministre des
Relations avec le Parlement Mahdjoub Bedda,
le ministre a indiqué que le taux de remplissa-
ge des barrages permet au secteur une gestion
confortable sur plus d’une année. Grâce aux
récentes précipitations, le secteur a enregistré
une remobilisation des nappes phréatiques au
nord et au niveau des Hauts-Plateaux estimée
à plus de 200 nappes. Cette quantité, indique-
t-on permettra de répondre aux besoins du
pays en matière d’eau potable et d’irrigation
cette année. Car, révèlera le ministre que

«l’année 2017 était une année exceptionnelle
en termes de température», ce qui a induit une
«instabilité en matière de distribution d’eau
potable à travers 30 wilayas à des niveaux dif-
férents», outre «360 communes» ayant connu
durant cette même année «un déficit en matiè-
re d’alimentation en eau durant».
Pour cette année, le ministre informe que son
secteur va procéder à l’établissement d’une
feuille de route relative à la distribution d’eau
potable, outre la maîtrise de l’instabilité pou-
vant avoir lieu dans les différentes wilayas.
Pour rappel, le secteur a lancé, depuis octobre
dernier, plusieurs opérations d’investisse-
ments. Ceci grâce, notamment au nouvel
apport financier dont a bénéficié le secteur.
Une enveloppe financière d’un montant de 31
milliards a été allouée au secteur pour achever
les travaux engagés et mieux gérer le secteur. 
Car comme indiqué par le ministre, les 360

communes citées auparavant, vont bénéficier,
d’une distribution quotidienne durant le 1er

semestre en cours, alors que 220 communes
bénéficieront de cette même opération durant
le 2e semestre de l’année en cours.
Cette opération s’inscrit dans le cadre de l’ob-
jectif tracé visant l’amélioration de l’alimenta-
tion en eau potable au niveau de 30 wilayas
pour laquelle l’Etat a consacré le budget
nécessaire. Le secteur veille, notera encore le
ministre, à garantir une meilleure qualité
d’eau qui est considéré comme «priorité extrê-
me» puisqu’elle est liée directement à la santé
du citoyen. «Il y’a une organisation et un suivi
permanant, notamment en matière de préven-
tion contre les maladies transmissibles via les
eaux puisque aucun cas n’a été enregistré 
et nous sommes très satisfait de ces résultats»,
a-t-il révélé.

A. D. /Ag.

Le ministre du Tourisme et de l’Artisanat,
Abdelkader Benmessaoud a affirmé, ce jeudi,
à Alger, qu’il sera procédé en 2018 à la numé-
risation et au lancement d’un nouveau portail
électronique, consacré aux dossiers de projets
d’investissement au niveau du secteur.
Présidant une rencontre nationale avec les
directeurs des wilayas du tourisme et de l’ar-
tisanat et ceux des établissements relevant du
secteur, le ministre a précisé qu’«un nouveau
portail électronique sera lancé prochainement
pour recevoir les dossiers personnels et tech-
niques des porteurs de projets touristiques, en
vue de les examiner et de donner une réponse
à leur sujet dans les plus brefs délais».
Benmessaoud a souligné que cette démarche
s’est inscrit dans le cadre d’une «nouvelle
méthode visant à généraliser l’utilisation des
nouvelles technologies de l’information et de
la communication, à travers la numérisation
en matière de promotion et de commercialisa-
tion des services touristiques et de soutien à
l’investissement touristique». Par ailleurs, le
premier responsable du secteur a appelé à la
décentralisation de la prise de décision pour

toute procédure, notamment celles relatives à
l’investissement, en vue de rapprocher l’ad-
ministration du citoyen», mettant l’accent sur
«le renforcement du partenariat entre les deux
secteurs public et privé en vue de développer
le tourisme. «Le nouveau modèle écono-
mique adopté par le gouvernement dans le
cadre de la politique judicieuse du président
de la République, Abdelaziz Bouteflika, place
le tourisme parmi les secteurs stratégiques
susceptibles de relancer l’économie nationale
hors hydrocarbures», a soutenu le ministre.
A ce propos, le ministre a rappelé l’importan-
ce de l’investissement touristique pour l’ex-
tension des structures d’hébergement des tou-
ristes, la création de postes d’emploi et la
prise en charge de la diversité touristique de
notre pays et partant l’encouragement du tou-
risme saharien et la promotion du patrimoine
culturel et civilisationnel pour attirer plus de
touristes locaux et étrangers.
Benmessaoud a souligné la nécessité de pro-
mouvoir l’artisanat, afin qu’il contribue à la
création de la richesse durable et des postes
d’emplois, soulignant que ce secteur «a contri-

bué jusqu’à présent à la création de 900 000
emplois et la réalisation de 254 milliards de
dinars dans le PIB». Concernant la saison esti-
vale 2018, le ministre a mis l’accent sur la
nécessité d’améliorer les programmes tracés
dans toutes les wilayas côtières concernées par
l’accueil des estivants dans les meilleures
conditions», appelant à «la conjugaison des
efforts de toutes les institutions et les secteurs
concernés, afin de réaliser un nouveau saut à
même de contribuer à la promotion de la desti-
nation Algérie». Dans son intervention, le direc-
teur chargé de l’encouragement de l’investisse-
ment et de l’aménagement des zones d’expan-
sion touristique (ZET) au ministère du Tourisme
et de l’Artisanat, Abdelhamid Terghini a souli-
gné la nécessité d’encourager l’investissement
au regard, a-t-il dit, du riche legs touristique
de l’Algérie, en citant 225 ZET, 282 sources
thermales et plus de 608 plages s’étendant sur
plus de 1600 km. Selon les chiffres fournis par
Terghini, le nombre des touristes s’élève à 
2 450 785 touristes en 2017 dont 1 708 375
étrangers, soit une augmentation de 17% par
rapport à 2016. Jusqu’à présent, 1956 projets

d’investissement d’une capacité d’accueil 
de 258 560 lits ont été arrêtés, dont 764 projets
sont en cours de réalisation avec une capacité
d’accueil de 101 772 lits.

Ressources en eau
Les barrages remplis à hauteur de 66 %

Tourisme
Lancement d’un nouveau portail électronique consacré

aux projets d’investissement
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Extension du réseau routier

Examen de toutes les préoccupations
pour le parachèvement des projets

Dans le but de relever les défis de développement et la satisfaction des attentes des citoyens relatives essentiellement aux projets
d’extension du réseau routier, le département des Travaux publics œuvre à la réalisation des projets engagés

parallèlement avec l’examen des différentes préoccupations en rapport avec le secteur.

C’ est ce qu’a indiqué avant-hier, le
ministre des Travaux publics et
des Transports, Abdelghani

Zaâlane, lors d’une séance plénière tenue
au siège de l’Assemblée populaire nationale
(APN). Il a affirmé que la majorité des pré-
occupations de son secteur avaient été exami-
nées afin de les prendre en charge et parache-
ver les différents projets en vue de les livrer
dans les délais déterminés. S’agissant des
projets de dédoublement de certaines voies
nationales traversant la wilaya de M’sila et
autres relatifs à la réalisation de trémies dans
le chef-lieu de wilaya pour désengorger les
routes, ainsi que l’ouverture d’une ligne fer-
roviaire directe reliant M’sila à Alger et la
mise en service de la liaison ferroviaire
M’sila-Bouazzoul-Tissemsilt, outre le projet
de réouverture de l’aéroport de Aïn Dis, le
ministre a indiqué que le réseau routier
à travers le territoire de la wilaya se dotera
d’une route nationale N° 60 s’étendant sur
60, 5 km reliant la ville de M’sila aux limites
de la wilaya de Bordj Bou-Arréridj.
Zaâlane a fait état, en outre, de la réalisation
d’une étude spécifique au dédoublement de
cette liaison et de la proposition du projet
pour l’inscrire comme priorité dans la loi de
finances 2019.
Pour ce qui est du dédoublement de la RN
40 dans son tronçon reliant M’sila à Magra,
d’une longueur de 50 km, le ministre a mis
en avant la réalisation du tronçon M’sila-
Ouled Derradj sur une longueur de 20 km,
indiquant qu’il sera procédé à la prise en
charge des travaux de dédoublement du
tronçon restant (30 km), reliant Ouled
Derradj à Magra, une fois l’enveloppe finan-
cière nécessaire dégagée, sachant que l’étu-
de de  ce tronçon a été parachevée.
Quant au dédoublement du tronçon reliant

Magra à Belaiba vers la wilaya de Batna 
(11 km), le ministre a indiqué que l’étude y
afférente sera parachevée une fois l’enve-
loppe financière dégagée.                
Dans le même contexte, Zaâlane a précisé
que les travaux de réalisation du dédouble-
ment de la RN 28, dans son tronçon reliant
Belaiba à Barika (Batna), sur 17 km linéaires,
ont été entamés, courant avril, avec une enve-
loppe de 1,4 milliard de dinars. Concernant la
RN 45 reliant M’sila et Bou Saâda sur 
70 km linéaires, le ministre a indiqué que le
projet de dédoublement du tronçon reliant la
région de Chellal à Ouled Sidi Brahim, sera
réalisé une fois l’enveloppe financière
nécessaire dégagée, affirmant que son étude
était fin prête. Pour ce qui est de la RN 46

reliant Bou Saâda aux limites de la wilaya
de Djelfa sur 74 km, le ministre a affirmé
que le tronçon reliant Bou Saâda à la com-
mune d’El Hamel, sera pris en charge
dans le cadre du programme de maintenance
et de réhabilitation. Concernant le dédouble-
ment de la RN 45 dans son tronçon reliant
M’sila à Bordj Bou-Arréridj sur une distance
de 54 km, le ministre a affirmé que son étude
a été réalisée, tandis que sa réalisation a été
proposée au titre du budget de 2019. Pour le
dédoublement de la RN 40 reliant M’sila
à Aïn El Hadjel et Boughezoul, le ministre a
souligné que l’«étude concernant le tronçon
reliant Bir Souid à Aïn El Hadjel sur une dis-
tance de 50 km a été entamée, soulignant que
le dédoublement du tronçon restant, reliant

Aïn El Hadjel à Boughzoul, est lié au projet
de réalisation de la route des Hauts-
Plateaux. Par ailleurs, le ministre a indiqué
que le projet de la voie ferroviaire reliant
M’sila à Boughezoul et Tissemsilt, est en
cours de réalisation et le taux d’avancement
des travaux est de 83,5 %. Le projet sera
livré totalement avant la fin 2018.
Concernant l’opération de réhabilitation de
l’aéroport régional de Aïn El Dis (sud de la
wilaya de M’sila), le ministre a indiqué que
le projet a bénéficié en 2015 d’un projet
d’extension d’une enveloppe financière de 4
milliards de dinars. Pour la réouverture de la
ligne ferroviaire reliant M’sila à Alger, le
ministre a indiqué que l’annulation provisoi-
re de son exploitation, est due essentielle-
ment au manque enregistré dans les équipe-
ments du transport en raison des pannes,
affirmant que les voyages quotidiens seront
relancés dans le cadre du programme annuel
du transport ferroviaire pour 2018.
Répondant à une question concernant les
mesures prises dans le but d’accélérer la
cadence de la réalisation de la RN 55
reliant la région de Silt à Tin Zaouatin, le
ministre a indiqué que la réalisation du pre-
mier tronçon de cette route a été prise en
charge en 2013 sur une distance de 160 km
et les travaux de réalisation sont en cours,
tandis que le tronçon restant de cette route
sera réalisé, après une fois l’envelop-
pe financière disponible. En réponse à une
autre question sur la possibilité de relier
la wilaya de Tissemsilt à la l’autoroute est-
ouest, le ministre a affirmé que l’étude
concernant ce projet est en cours et enre-
gistre un taux d’avancement considérable, et
la livraison est prévue à la fin du mois
de juin prochain.

Hakima Hadjam

Selon le ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de
la Ville, Abdelwahid Temmar, le coût de réalisation des
logements dans le Sud du pays serait un peu cher par
rapport à celui des autres régions. Et ce, en raison des
spécificités de la région liées à l’environnement, aux
traditions, à la culture et au style architectural, nécessi-
tant ainsi des ressources financières supplémentaires.
Répondant aux membres de l’APN, lors d’une plénière
consacrée aux questions orales à l’Assemblée populaire
nationale (APN), le ministre a indiqué que le coût de  la réa-
lisation était supérieur de 20 % à ceux des autres régions.
Le coût de réalisation d’un logement au Sud est estimé
à 43 000 DA/m², sans compter le coût des aménage-
ments extérieurs, contre 36 000 DA/m²² dans les autres
régions du territoire national, soit une différence de
20% du coût global du mètre carré, précise Temmar
ajoutant que le nouveau décret relatif à la réalisation des
logements au Sud prévoyait la réalisation de construc-
tions répondant aux normes techniques, architecturales
et fonctionnelles, en fonction des spécificités de la
région, nécessitant ainsi des fonds supplémentaires.
Les entreprises au Sud procèdent à la réalisation d’un
logement individuel, d’une superficie bâtie de 80 à 120
m², y compris la réalisation d’une cour extérieure et des
terrasses, en sus d’un autre modèle qui est les logements
semi-collectifs (RDC+2), a fait savoir le ministre. Une
visite de travail et d’inspection du ministre est prévue
dans la wilaya de Tamanrasset durant les prochains
jours pour s’enquérir du déroulement des programmes
de logements.

Les aides au logement rural  
revues à la hausse en 2012

D’autre part, le ministre a fait savoir que les aides destinées
à ces régions en matière de logement rural,  ont été revues à
la hausse, conformément aux instructions du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika.
Ainsi, elles étaient de l’ordre de 500.000 DA entre 2002 et
2007 à 700.000 DA en 2008 et 100 millions de centimes en
2012. Répondant à une autre question relative aux projets de
logements préfabriqués programmés dans la wilaya d’Annaba
et de leurs bénéficiaires, Temmar a précisé que le nombre de
ces logements s’élevait à 1440 unités individuelles réparties sur
4 sites, réalisées, au début, au profit des travailleurs du complexe
sidérurgique d’El Hadjar. Selon le ministre, un dossier a été
préparé en 2016 à cet effet, en vue de prendre en charge
ces logements, en vue de les céder, de les supprimer ou de
les réaménager, en accordant aux bénéficiaires une aide de
700.000 DA/logement, mais le dossier n’a pas été validé, faute
de financements. Le dossier sera présenté dans le cadre de la loi
de finances 2019, a révélé le ministre, en ajoutant que son dépar-
tement ministériel examinera la possibilité pour les occupants de
ces logements d’acquérir une autorisation de division dans le
cadre de la régularisation, un permis de démolir et un permis de
construire pour pouvoir remplacer ces chalets par des logements
décents, sans pour autant bénéficier de l’aide de l’Etat. 
«Nous défendrons la requête formulée par les occupants de ces
logements», a-t-il poursuivi, indiquant que ce problème est
similaire à celui du projet de logements au niveau de la base
de vie relevant de Sonatrach dans la wilaya d’Oran. Sur un
total de 1440 logements préfabriqués que compte la

wilaya d’Annaba, 1425 logements sont loués, a-t-il précisé,
ajoutant que 15 seulement ont été achetés par les bénéficiaires.
Le ministère lancera des concertations avec les autorités
locales de la wilaya pour examiner la situation juridique de
ces logements, a-t-il dit. Par ailleurs, Temmar a plaidé pour
la régularisation définitive de la situation des logements pré-
fabriqués, en accordant une aide aux citoyens et des actes
pour la reconstruction de leurs logements.

Selma D.

Habitat
Le coût de réalisation des logements dans le Sud plus cher

à celui des autres régions du pays
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Blida
Inauguration d’un tronçon autoroutier 

sur la RN 61 et du tunnel de Hammam Melouane
Le ministre des Travaux publics et des Transports, Abdelghani Zaâlane, a procédé, ce jeudi, à Blida, à l’inauguration

d’un tronçon de l’autoroute Est-Ouest, situé sur la RN 6, pour raccorder la nouvelle ville de Bouinane à l’autoroute,
outre la mise en service du tunnel de Hammam Melouane, sur le chemin de wilaya N° 61.

«C es ouvrages seront d’une contri-
bution certaine dans la fluidifi-
cation du trafic routier au

niveau de la région-Est de la wilaya, notam-
ment à Bouguera, et Bouinane, jusqu’à l’en-
trée de Chréa», a estimé Zaàlane dans une
déclaration à la presse. L’inauguration de ce
tronçon autoroutier, de 14 km de long, pour
relier la nouvelle ville de Bouinane à l’auto-
route Est-Ouest va permettre aux habitants
de cette ville nouvelle de Bouinane, devant
accueillir à sa réalisation près de 500 000
âmes, de «rallier l’autoroute Est-Ouest, en
direction d’Alger, en 15 mn», a révélé le
ministre, soulignant l’impact attendu de cet
ouvrage, dans le désenclavement de la zone
industrielle de Baba Ali , tout en réduisant la
tension sur les poids lourds, et partant
contribuer à la diminution des accidents de
la route. Inscrit au titre du programme du
président de la République Abdelaziz
Bouteflika, ce projet affecté d’une envelop-
pe de près de cinq milliards de dinars , a été
lancé en chantier depuis 2013, mais a néces-
sité «un temps de réalisation long, dû à des
entraves et oppositions multiples, levées par
la suite» a-t-il, en outre, expliqué, estimant
néanmoins qu’il constituera un «facteur de
soutien à l’aménagement du territoire dans
la wilaya de Blida». S’exprimant sur le tun-
nel traversant le chemin de wilaya CW 61,

au niveau de Hammam Melouane, le
ministre a fait savoir que la mise en service
de cet ouvrage d’art, dans cette zone de
montagne, va «mettre un terme définitif
aux problèmes de glissements de terrain et
de sol enregistrés dans cette région en sai-
son hivernale, en causant fermetures de
route et isolement des populations». Le
ministre des Travaux publics et des

Transports s’est félicité, à l’occasion, de la
réalisation de cet ouvrage, affecté d’une
enveloppe de 190 milliards de centimes,
sur cet itinéraire routier, qualifié de «point
noir», tout en se disant «fier», qu’il ait été
réalisé par une entreprise algérienne
(Cosider) et des compétences à 100 %
algériennes, preuve pour lui, que «désor-
mais nous sommes capables de maîtriser

les technologies des projets des travaux
publics ( tunnels, voie ferrée, métro, routes). 
Il n’a pas manqué, en outre, de se recueillir
à la mémoire des deux employés morts lors
de la réalisation de ce projet. La réalisation
de ce tunnel va permettre à cette région tou-
ristique de Hammam Melouane, outre son
potentiel agricole énorme, de «se rapprocher
de l’autoroute», un fait qui, selon le
ministre, va lui ouvrir «des perspectives
prometteuses susceptibles de l’aider à mar-
quer sa contribution dans le soutien de
l’économie nationale et la création de l’em-
ploi , notamment». Zaàlane a, aussi, assuré
que tous les projets du secteur (ouvrages
d’art multiples et routes) ont été réalisés en
conformité avec les normes parasismiques
en vigueur. Un exposé sur le projet de rac-
cordement de la nouvelle ville de Bouinane
à l’autoroute Est-Ouest, en passant par le
CW 114, pour relier, également, les régions
de Tapante (Bouinane) et Baba Ali à Alger,
a été présenté au ministre, à l’occasion.
Selon les données fournies sur place, la
wilaya de Blida compte 44 projets actuelle-
ment en réalisation dans le secteur des tra-
vaux publics, pour une enveloppe globale de
36 milliards de dinars, et parmi lesquels 22
sont en voie d’achèvement.

Arab Mohamed

Aprés avoir définit tout sens commun, le
directeur de l’agence foncière de la
wilaya de Bouira, vient d’être placé sous
contrôle judiciaire par le magistrat ins-
tructeur près le tribunal de Bouira et sus-
pendu de ses fonctions par le wali.
Dans une procédure d’instruction, le mis
en cause, présenté devant le parquet, a
été entendu pour un premier chef d’in-
culpation d’abus de pouvoir.
Pour rappel, la scabreuse affaire a
défrayé la chronique cela fait trois ans,
lorsque une lettre anonyme a fuité pour
enflammer les réseaux sociaux et attirer
l’attention des différents corps des ser-
vices de sécurité sur des biens immobi-
liers illicitement acquis à l’étranger et qui
ont comme pays à terre, la Tunisie,
l’Espagne et la Turquie. A noter que l’or-

gane national de la lutte et la prévention
contre la corruption a été destinataire de
plusieurs copies compromettantes inhé-
rentes à cette affaire... Dans le sillage de
cet interlope négoce, plusieurs per-
sonnes ont été convoquées par les deux
services de sécurité de police et de
Gendarmerie nationale. Pour rappel,
c’est en 2012 que le pot aux roses a été
découvert, alors que le foncier s’attri-
buait en lots de terrains à de hauts res-
ponsable parmi eux l’ancien wali de
Bouira Ali Bouguerra, cité nommément
dans cette affaire, accusé d’avoir facilité
l’opération, contraire à la loi, même s’il
s’en défend en vierge effarouchée «en
déclarant toute en honte bue avoir respec-
té la règlementation en vigueur».
Bien sûr, comme dans toute affaire juteu-

se, les larrons ne manquent pas. 
A l’image de l’actuel directeur de la régle-
mentation générale (DRAG), à qui s’as-
socient l’inspecteur général de la wilaya
et délégué de la garde communale l’ex
directeur de la Direction de l’adminis-
tration locale (DAL), ainsi que de l’an-
cien chef de daïra de Bouira, la prési-
dente de la cour de justice et ce, en plus
du numéro un de l’agence foncière en
somme toute une bonne faune de res-
ponsables qui n’ont pas hésité à se
sucrer sur le dos de l’Etat pour mieux se
surdimensionné en lots de terrains géné-
reusement mesurés au mètre carré...
A Bouira, du «2e collège» éreinté par un
quotidien éprouvant, on s’attend à une
sentence des plus justes.

Taïbi H.

Des dizaines d’étudiants ont pris
part, ce jeudi, à Béjaïa, à une marche
pacifique organisée en signe de célé-
bration du printemps berbère, coïn-
cidant avec le 20 avril.
Initiée par un collectif d’étudiants
de l’université Abderrahmane-
Mira, l’action se voulait une mani-
festation d’espoir pour consolider la
promotion de la langue amazighe,
notamment sa «généralisation péda-
gogique et géographique, et son
intégration dans toutes les institu-
tions de l’Etat», ont souligné
des marcheurs.
La célébration reste un «moment
majeur pour se rappeler le combat

identitaire des aînés et leurs sacri-
fices pour la cause», a indiqué Farés,
étudiant au département de Lettres
amazighes, qui estime que la mobili-
sation pacifique devra être axée,
désormais, sur l’usage définitif des
caractères latins dans la transcription
de tamazight comme acquis dans les
apports scientifiques de Mouloud
Mammeri et de ses disciples.
La marche, rehaussée par la présen-
ce de plusieurs députés de la wilaya,
s’est déroulée dans une ambiance
bon enfant, depuis le campus de
Targa-Ouzemmour, à l’ouest de la
ville, jusqu’à la place Saïd Mekbel, à
hauteur du siège de la wilaya.

Affaire du doyen de la FAC
2 ans d’exclusion
pour les 12 étudiants
agresseurs

Les membres du conseil de discipline de
l’université Akli Mohand-Oulhadj de Bouira, a
réuni, ce jeudi, et après délibération ces membres
ont rendu public la décision d’exclure les douze
étudiants impliqués dans l’affaire de l’agression
contre le doyen de la faculté des sciences
économiques et gestion de l’université de Bouira,
pour rappel les faits remontent au mercredi 21
mars passé, quand les 12 étudiants tous membres
de l’union nationale des étudiants algériens
(UNEA) ont pris en otage le doyen pendant plus de
huit heures pour intervenir auprès d’un professeur
pour rectifier et changer la note d’un module
devant le refus du doyen, les douze étudiants l’ont
séquestré, menacé de mort et l’agressé alors le
doyen s’est jeté de son bureau qui se trouve au 
2e étage du bloc administratif pour se dérober et
s’échapper à l’emprise et à la pression exercée par
ses agresseurs, le doyen s’en est sorti avec
plusieurs fractures où le médecin urgentiste de
l’hôpital Mohamed-Boudiaf lui a prescrit 90 jours
d’arrêt de travail, il y a lieu de signaler que 
2 plaintes ont été déposées auprès de la police 
la 1ère par le doyen donc la victime pour
séquestration, menace de mort et agressions et 
la 2e plainte par les responsables de l’université
pour dégradation et destruction de biens publics.

T. H.

Béjaïa
Marche pacifique d’étudiants pour célébrer

le printemps berbère

Bouira
Le directeur de l’agence foncière suspendu

de ses fonctions par le wali
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Le permis piéton, une initiative de la
Gendarmerie nationale destinée aux
écoliers de 5e année primaire a été déli-
vré à des élèves de Constantine au
cours d’une cérémonie organisée au
lycée des Sœurs Fadila et Meriem
Saâdane, en présence de cadres de la
Gendarmerie nationale, des directeurs
de l’exécutif et une foule nombreuse
d’élèves et leurs parents.
La remise de ces diplômes en présence
de cadres de la Gendarmerie nationale,
des directeurs de l’exécutif et une foule
nombreuse d’élèves et leurs parents,

vient récompenser les efforts des enfants
ciblés, au titre de la campagne piéton de
l’actuelle saison scolaire, a souligné le
commandant Samir Bellout, responsable
de la sécurité routière . Ce sont des élèves
de la cinquième année des écoles pri-
maires Nafissa Benlakhal, Djaâfar
Mohamed et Benhafedh Ghanoudja de
Constantine qui ont passé ce permis
visant à sensibiliser les enfants scolarisés
sur les dangers de la rue en leur incul-
quant «le réflexe de la responsabilité
individuelle pour se prémunir contre les
accidents piétons dès leur plus jeune

âge», a-t-on noté. L’examen d’attribution
de ce permis s’est tenu à l’issue de ses-
sions de formation organisées au profit
des élèves concernés à savoir 90 enfants,
a précisé le même officier, relevant que
les lauréats ont répondu brillamment aux
questions posées dans le cadre de ce
concours de délivrance du permis piéton.
Les autres élèves ont reçu des diplômes
de participation à ce programme natio-
nal dont l’objectif principal est de sensi-
biliser chaque enfant et l’inciter à
prendre sa propre sécurité en main, a-t-
il ajouté. Mettant l’accent sur le rôle des
parents appelés à entretenir cette éduca-
tion routière et à veiller au respect des
règles de prudence inculquées dans le
cadre de ce programme, le commandant
Bellout a salué les contributions des dif-
férentes parties concernées, notamment
la Direction de l’éducation nationale
pour la réussite de cette opération. 
Pour les écoliers Iyad, Yasser, Djoumana
et Insaf, les cours appris avec les gen-
darmes sur la sécurité de la route contri-
buent «à éveiller» leurs  réflexes pour
être toujours vigilant.

M. El Hadi

Université de Guelma
67 chercheurs participent au concours InnoVille

Soixante-sept chercheurs et porteurs de projets de diverses
universités du pays ont pris part au concours national de
l’entrepreneuriat et de l’innovation technologique pour la
ville (InnoVille) ouvert, jeudi, à l’université 8-mai-1945 de
Guelma. Les participants ont ainsi commencé à la biblio-
thèque centrale de l’université à présenter leurs projets
devant un jury composé d’experts en technologie et entre-
preneuriat qui a, jusqu’à samedi prochain, pour départager
les concurrents. Ce premier concours du genre met en lice
8 clubs scientifiques composés (38 participants des univer-
sités d’Annaba, Constantine, Béjaïa et Sétif), 7 équipes
indépendantes (23 participants de plusieurs wilayas) et 11
participants à titre individuel des universités Guelma,
Constantine, Skikda, Blida, Annaba et Béjaïa, a précisé le
Dr  Amina Benzerara, directrice de la Maison de l’entre-
preneuriat à l’université de Guelma. Les projets présentés
se basent sur des idées innovantes intéressantes dont des
serres intelligentes, le recyclage de déchets, la sécurité rou-
tière urbaine et des applications électroniques d’assistance
à la conduite, a précisé la même universitaire. 
L’initiative vise à encourager l’esprit d’innovation chez les

étudiants et diplômés universitaires, invités à trouver des
solutions aux problèmes vécus par les villes susceptibles
d’être transformés en projets entrepreneuriaux avec le
concours de l’Agence nationale de soutien à l’emploi de
jeunes (ANSEJ), selon les organisateurs qui ont indiqué que
le concours est ouvert aux étudiants universitaires de tout 
le pays des moins de 30 ans.

M’sila
Une caravane pour le soutien
psychologique des candidats aux
examens de fin des cycles scolaires

L’antenne de l’académie de la société civile de la
wilaya de M’sila a lancé une caravane de sensibilisation
visant à soutenir psychologiquement les candidats aux
examens de fin de cycles scolaires, a indiqué, jeudi
dernier, le responsable de cette académie, Kamel
Belkadhi. Composée de plusieurs associations
soutenues par des spécialistes pédagogues et
psychologues, la caravane a entamé ses activités cette
semaine. Elle prévoit de visiter les régions de la wilaya
et organiser des rencontres avec les candidats aux
examens de fin d’année, en particulier les bacheliers, 
a précisé le responsable. Sa mission est axée sur
l’orientation des candidats vers les méthodes les plus
efficaces pour une préparation sereine des examens et
maintenir une concentration au top, a-t-on expliqué.
Cette opération de sensibilisation cible au moins 60 000
scolarisés concernés par divers examens, répartis sur
l’ensemble des 47 communes de la wilaya, selon
Belkhadi, qui a noté que cette action a été accueillie
favorablement par les candidats de la capitale du
Hodna. De son côté, le représentant de l’académie de la
société civile de la commune de Megra, Djamel
Belameri, a indiqué que cette caravane a été une
opportunité pour organiser de nombreuses compétitions
inter-lycées entre 6 établissements d’enseignement
secondaire à Aïn Khedra et Megra. Des moyens
matériels et humains nécessaires ont été mobilisés par
cette caravane composée de plusieurs associations sous
l’égide de l’académie de la société civile, pour
accomplir sa mission dans les meilleures conditions.

Hinda B.

Wilaya de Sétif
Démantèlement d’un atelier
clandestin de fabrication
d’armes et de munitions

Les éléments du groupement territorial de la
gendarmerie de la wilaya de Sétif ont réussi à
démanteler un atelier clandestin de fabrication d’armes,
a indiqué, ce jeudi, un communiqué du commandement
de la Gendarmerie.
Dans le cadre de la lutte contre le crime organisé, 
les éléments du groupement territorial de la
Gendarmerie de Sétif «ont démantelé un atelier
clandestin de fabrication d’armes et de munitions et ont
traité une affaire d’association de malfaiteurs, de
fabrication et de trafic d’armes de 4e catégorie sans
autorisation dans laquelle 3 individus sont impliqués», 
a précisé le communiqué.
L’opération s’est soldée par la «saisie de 4 fusils,
l’arrestation de deux individus et l’identification d’un 
3e individu en état de fuite».

Constantine
Des permis piéton remis à des écoliers
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C ette opération s’inscrit dans le cadre de
l’orientation visant à promouvoir et à
diversifier les investissements généra-

teurs de richesses, les opportunités d’emploi et
revitaliser des activités productives, a souligné le
wali, affirmant, dans ce contexte, que les efforts
sont consentis à divers niveaux dans la wilaya
d’Annaba pour améliorer l’environnement d’in-
vestissement et rationaliser l’exploitation du fon-
cier industriel. Les nouveaux projets d’investisse-
ment qui seront aménagés dans chacune des
zones industrielles des communes de Berrahal et
Aïn El Berda, les zones d’activité à Kalitoussa et
la nouvelle ville de la commune d’Oued El Anab
concernent des activités industrielles et de trans-
formation, de tourisme, de commerce, de diver-
tissement, de jeunesse et sports, en sus d’activités
de santé et de services. Il s’agit de projets de réa-
lisation d’unités de fabrication d’installations
métalliques et autres destinés à la production de

barres de fer et de matières premières nécessaires
à la fabrication de verre et de céramique en plus
d’équipements sanitaires et des complexes pour
les jeunes, des centres commerciaux et des
espaces de loisirs et de services. Cet ensemble
d’investissements, dont le montant est évalué à
12 milliards de dinars, permettra de créer environ
1700 emplois directs et créer également un climat
entrepreneurial productif, a-t-on indiqué. 
Les délais impartis à l’accomplissement des pro-
cédures administratives ont été fixés à 6 mois tout
au plus pour mettre en œuvre ces projets, a soute-
nu le wali, mettant l’accent sur l’importance
d’encourager les investisseurs à respecter les
délais pour concrétiser leurs projets. Il a égale-
ment fait savoir que les nouveaux investisseurs
auront droit au soutien et à un accompagnement à
condition que les cahiers des charges et les délais
de réalisation soient respectés.

Bouhabila Youcef

Annaba
Distribution de décisions de concessions

et des permis de construire au profit de 28 investisseurs
Des décisions de concessions et des permis de construire concernant 28 investissements publics et privés ont été distribués 

à leurs bénéficiaires jeudi dans la wilaya d’Annaba en présence du wali, Mohamed Salamani et de responsables de différents secteurs.



10 L’Echo de l’Ouest

Samedi 21 avril 2018

www.lechodalgerie-dz.com

Oran

Reprise de la «Randonnée de Santa Cruz»
le 1er mai prochain

Le président de l’association «Bel Horizon», Kouider Metayer, a annoncé, ce jeudi, à Oran,
la reprise de la «Randonnée de Santa Cruz» le 1er mai prochain.

L a randonnée de Santa Cruz, qui verra
la participation de centaines de
citoyens, reprendra depuis la place

du 1er Novembre où se situe l’hôtel de ville
et le Théâtre régional d’Oran jusqu’au mau-
solée Moulay-Abdelkader sur les monts du
Murdjadjo, passant par le Palais du Bey, la
Mosquée du Pacha, la Porte de Canastel et
la Mosquée de la Perle, a-t-il indiqué en
marge de l’ouverture du mois du patrimoi-
ne au Musée des arts modernes d’Oran
(MAMO).  «Il s’agit d’une randonnée revi-
sitant un patrimoine protégé, formé de sites
historiques, de vestiges, de fortifications et
autres monuments classés, témoins d’un
riche passé culturel, avec l’objectif de le
valoriser et de le promouvoir», a-t-il souli-
gné, insistant sur la nécessité de développer
le tourisme culturel et de créer d’autres pro-
duits culturels en prévision des Jeux médi-
terranéen 2021 d’Oran.  «Cela passe par la
prise en charge de ce riche trésor que ren-
ferme la ville d’Oran et sa préservation,
notamment dans le cadre du plan de sauve-
garde avec la possibilité d’entamer une
opération de reconstruction à l’identique
et par étapes, en prenant un îlot composé
de plusieurs immeubles sur un parcours
très fréquenté comme référence», a-t-il
déclaré. «Aujourd’hui, avec le dégel du

budget de la culture, on peut commencer
d’ores et déjà par cette opération, lancer
l’étude», a ajouté Metayer.
Djillali Abdelkader, de l’université des
sciences sociales d’Oran, a insisté, quant à
lui, sur la nécessité d’inventorier les sites et
monuments historiques de la ville d’Oran,
leur classement et leur protection. «C’est le
cas de Sidi El Houari, un quartier symbole
qui tombe en lambeaux malgré sa sauve-
garde par les lois de la République», a-t-il
souligné. Le mois du patrimoine, placé
cette année sous le thème Mon patrimoine,
mon devenir, se distingue à Oran par la
confection d’un programme commun entre
la Maison de la culture Zeddour- Brahim
Belkacem», le Musée des arts modernes
d’Oran (MAMO) et l’Office de gestion et
d’exploitation des biens culturels (OGBEC)
qui a participé avec ses antennes de Relizane,
d’Aïn Témouchent, de Mostaganem et
d’Oran, a soutenu la directrice du Musée
national Ahmed- Zabana, Bouchra Salhi. Un
programme marqué également par la tenue
de plusieurs expositions, dont des ateliers
artistiques pour enfants, peintres et associa-
tions et la présence de l’institut «Cervantès«
qui a organisé une exposition de cartes
reproduisant des fortifications espagnoles à
Oran. Dans son intervention à l’ouverture

de cet événement, la directrice de l’Institut
Cervantès, Jimenez Caballero, a qualifié
«d’unique au monde» ces fortifications espa-
gnoles, à l’exemple du fort de Santa Cruz,
«un trésor dont les documents sont conservés
jalousement au Royaume d’Espagne».
Caballero a, à l’occasion, appelé les
citoyens oranais qui partagent avec les
Espagnols ces fortifications à prendre
conscience de l’importance de ce patrimoi-
ne et de le sauvegarder, estimant qu’il

s’agit d’une affaire qui interpelle tout un
chacun. Le programme du mois du patri-
moine prévoit, entre autres, des visites à
des sites et monuments historiques d’Oran,
la tenue de conférences sur le patrimoine
matériel et immatériel, ainsi que des
concours de dessin et de peinture destiné
aux enfants sur les différents vestiges que
renferment la capitale de l’ouest du pays,
selon les organisateurs.

Lehouari K.

Une usine de traitement des déchets spéciaux et dangereux,
réalisée dans le cadre d’un investissement privé (société
Green Sky), a été inaugurée, ce jeudi, par la ministre de
l’Environnement et des Energies renouvelables, Fatma Zohra
Zerouati, dans la zone industrielle de Oued Sly, dans la wilaya
de Chlef. En procédant à l’inauguration de cette structure,
d’une capacité de traitement de 6000 tonnes de déchets indus-
triels/an, Zerrouati s’est félicitée de la réalisation de ce projet
«monté par un groupe de jeunes», réaffirmant le soutien de
son département ministériel à ce type d’initiatives suscep-
tibles d’aider à la valorisation des déchets et à la préservation
de l’environnement. 
La ministre a procédé, à l’occasion, au lancement d’une
action de recyclage d’une quantité de produits plastiques,
avant d’écouter un exposé sur les perspectives d’extension de
cette usine, prévoyant le recyclage, à l’avenir, de déchets
pétroliers et en bois. Selon les explications fournies sur place,
par Walid Hanifi, directeur général de ce projet dédié au trai-
tement des déchets industriels spéciaux et dangereux (dont
des déchets chimiques, pharmaceutiques, pétroliers et médi-
caux), cette usine est considérée comme «leader national»

dans le domaine de recyclage de ce type de déchets, par l’ex-
ploitation de technologies modernes. Sachant que cette unité
prend en charge les déchets industriels issus de sociétés pri-
vées et publiques de différentes régions du pays, voire même
de zones industrielles. Le directeur du Centre d’enfouisse-
ment technique (CET), Mahmoud Adlane, a, pour sa part,
salué la réalisation de ce projet, qu’il a qualifié de «valeur
ajoutée» pour le secteur local du recyclage des déchets, d’au-
tant plus , a-t-il ajouté, que le «traitement des déchets indus-
triels spéciaux et dangereux requiert des techniques très avan-
cées, pas suffisamment disponibles actuellement». 
A noter que ce projet, lancé en travaux en 2014 et adopté par
le ministère en octobre 2017, a été réalisé pour une envelop-
pe de près de 500 millions de dinars.
Sachant qu’il assure près d’une quarantaine d’emplois, avec
une prévision à la hausse de ce nombre de postes, à l’avenir.
La société Green Sky est une entreprise algérienne spécialisée
dans la collecte, l’empotage, le transport, le prétraitement et
la préparation et traitement des déchets spéciaux et spéciaux
dangereux, est-il signalé.

Hocine Saïdi

La wilaya des Tissemsilt a bénéficié  derniè-
rement d’un quota de 1500 logements pro-
motionnels aidés (nouvelle formule), a
annoncé, ce jeudi, le wali de Tissemsilt par
intérim. Abdelkrim Magherbi a déclaré à la
presse, en marge de l’inspection d’un chan-
tier de réalisation de 800 logements loca-
tion-vente du programme AADL 2, que ce
quota inscrit dans le cadre du programme du
ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de
la Ville, est réparti sur les communes de
Tissemsilt 900, Theniet El Had 300 et
Khémisti 300. Cette nouvelle formule per-
mettra à plusieurs couches de la société de
bénéficier de logements et de satisfaire les
demandes de la wilaya, a-t-il souligné. 

Le chef de l’exécutif de la wilaya par inté-
rim a, en outre, annoncé que des projets de
10 000 logements publics locatifs ont été
relancés après avoir été à l’arrêt, ajoutant
que le problème de l’habitat sera résolu dans
la wilaya après deux années. S’agissant du
projet de réalisation de 800 logements
AADL 2, Magherbi a déclaré que la société
turque chargée des travaux s’est engagée de
construire 4 logements par jour, ce qui per-
mettra de livrer les logements aux délais
fixés à 22 mois. Le même responsable a
signalé le lancement dernièrement des tra-
vaux la réalisation d’un quota de 1500 loge-
ments location-vente du programme
AADL2 au même terrain que celui du quota

de 800 logements. Travaux confiés à cette
entreprise turque. Le wali par intérim a fait
savoir que les autorités de wilaya veillent à
la mise en œuvre des instructions des gou-
vernements inscrits au titre des orientations
du président de la République, Abdelaziz
Bouteflika portant sur la réalisation d’équi-
pements publics accompagnant différents
logements, qui seront réalisés au niveau du
plan d’occupation du sol (POS) «Sanawber»
au chef-lieu de wilaya, dont des établisse-
ments scolaires parallèlement à la réalisa-
tion de 2300 logements AADL2.
Magherbi a inspecté les travaux de réalisa-
tion de 2000 places pédagogiques d’un total
de 4000 places programmés à Aïn Lahdjar

dans la commune de Tissemsilt en faveur du
centre universitaire de Tissemsilt qui enre-
gistre un taux d’avancement de 30% actuel-
lement, selon les explications fournies sur
place. Il s’est enquis également du taux de
réalisation d’un établissement hospitalier
spécialisé en gynécologie obstétrique à
Tissemsilt qui enregistre un rythme avancé
des travaux, selon le directeur de wilaya de
la santé et de la population. 
Le wali par intérim a mis l’accent sur la néces-
sité de mettre en service cet établissement
sanitaire, premier du genre dans la wilaya, le
5 juillet prochain pour prendre en charge les
femmes enceintes de la région et des wilayas
limitrophes de Tiaret et Djelfa.

Chlef
Inauguration d’une usine de traitement des déchets industriels

spéciaux et dangereux à Oued Sly

Tissemsilt
Un quota de 1500 logements promotionnels aidés pour la wilaya
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«L a longueur du réseau d’assainissement dans la
wilaya de Tamanrasset est de 700 km dont 250 km
pour la commune de Tamanrasset», a précisé le

ministre lors d’une séance plénière consacrée aux questions
orales à l’Assemblée populaire nationale (APN), présidée par
le président de l’APN, Saïd Bouhadja, en présence du
ministre des Relations avec le Parlement, Mahdjoub Bedda.
Ce réseau, destiné à l’assainissement sanitaire et la station de
traitement des eaux usées, devraient, selon le ministre, préser-
ver la santé publique contre les épidémies et les maladies
transmissibles par l’eau, notamment dans le Grand Sud. 
En outre, Necib a fait savoir que la wilaya de Tamanrasset
était dotée d’une station de traitement des eaux usées d’une
capacité de 40 000 m3/jour. A une question sur les préoccupa-
tions des habitants de la région de Tighnamaït (15 km du
chef-lieu de wilaya) concernant l’intervention des services
concernés pour éliminer les mauvaises odeurs générées par
les opérations de traitement des eaux usées dont les résidus
sont versés dans une rivière jouxtant les agglomérations, le
ministre a fait savoir que le secteur avait finalisé une étude
relative à un projet d’extension des canalisations transportant

ces eaux, précisant que l’étude avait conclu à l’évaluation
financière de 250 millions de dinars, introduits dans le budget
de 2018. A ce propos, il a mis en avant, le parachèvement des
premières démarches relatives à ce projet, ajoutant qu’il a été
procédé à l’annonce d’un avis d’appel d’offres national d’une
durée de réalisation ne dépassant pas 8 mois.
Le ministre a reconnu l’existence d’un dysfonctionnement au
niveau de la station de traitement des eaux traitées, rassurant
qu’il s’enquerra personnellement de ce problème lors d’une
prochaine visite. Il a affiché, dans ce sens, la disponibilité de
son secteur pour intervenir dans cette wilaya en vue d’assurer
les moyens financiers permettant la résolution de ce problè-
me. Par ailleurs, la wilaya de Tamanrasset a bénéficié en
matière des ressources en eau de nombre de projet structurés
dans le cadre de la mise en œuvre du programme du président
de la République, Abdelaziz Bouteflika, à l’instar du projet du
transfert des eaux de Aïn Salah à Tamanrasset, outre la réali-
sation d’infrastructures pour le stockage d’eaux, l’extension
des réseaux de distribution de l’eau potable et la réalisation de
nouvelles stations de traitement des eaux usées.

Amazigh A.

Tamanrasset

96% de taux de raccordement
aux réseaux d’assainissement

Le ministre des Ressources en eau, Hocine Necib, a indiqué, ce jeudi, à Alger, que le taux de raccordement
aux réseaux d’assainissement à Tamanrasset était estimé à 96%.

P
h 

:
L’

E
ch

o 
d’

A
lg

ér
ie

 ©

P
h 

:
L’

E
ch

o 
d’

A
lg

ér
ie

 ©

Le groupement territorial de la
Gendarmerie nationale de Naâma a été
baptisé, ce jeudi, du nom du «chahid
Arbaoui Benziane», en présence du chef
du 2e commandement régional d’Oran de
ce corps, le général Baibene Karim. 
En présence d’officiers supérieurs, du
wali de Naâma Mohamed Hadjar et de
membres de la famille du chahid, le
général Baibene a inauguré une stèle
commémorative placée à l’entrée du
siège du groupement territorial de la gen-
darmerie baptisée du nom du chahid. 
Le commandant du groupement territo-
rial de la gendarmerie de Naâma, le lieu-
tenant colonel Djeghati Salim a souligné,

à cette occasion,  que «la baptisation aux
noms de martyrs est un honneur pour ces
structures militaires et une grande res-
ponsabilité à assumer par leurs éléments
qui doivent être à la hauteur des sacri-
fices de chouhada». Lors de la cérémonie
de baptisation inscrite dans le cadre de
l’application de la décision du ministère
de la Défense nationale, le commandant
régional de la gendarmerie, le général
Baibene Karim a honoré des membres de
la famille du chahid Arbaoui Benziane
avec des diplômes d’honneur et des
cadeaux. En outre, un aperçu sur le par-
cours et les qualités du chahid Arbaoui
Benziane a été donné à cette occasion.

Né en 1923 à Beni Okba à Naâma, il a
rejoint les rangs de l’Armée de
Libération nationale (ALN) en 1956 à la
wilaya V historique et participa à plu-
sieurs batailles dont celles des monts de
Sehari, de Khnak Abderrahmane et l’em-
buscade de Khanq Gamra en 1957.
Il fut désigné responsable de la zone et
promu au grade de commandant chargé
de la mouhafadha politique. 
Il tomba au champ d’honneur au lieu-
dit «Malha» dans les environs de
Naâma après avoir été encerclé en com-
pagnie d’un groupe de compagnons
d’armes par des avions et des soldats le
16 octobre 1960.

Naâma
Le groupement territorial de la Gendarmerie nationale 

baptisé du nom du chahid Arbaoui Benziane

Envenimation scorpionique
4 décès en 2017
à Laghouat

Quatre décès par envenimation
scorpionique ont été déplorés en 2017
dans la wilaya de Laghouat, a-t-on
appris, ce jeudi, auprès de la Direction de
la santé, de la population et de la réforme
hospitalière (DSPRH). Ce bilan est
«élevé» par rapport à celui de l’année
précédente (3 décès), a estimé le service
de la prévention.
Les cas de décès ont été enregistrés dans
les communes de Sidi Makhlouf, Hassi
Delâa, Oued M’Zi et El Ghicha, selon la
même source, ajoutant que la wilaya de
Laghouat a connu une hausse «sensible»
des cas de piqûres de scorpions. 2449 cas
ont été signalés en 2017 contre 2038 cas
en 2016, Gueltet Sidi-Saad étant la
commune la plus touchées par ce fléau
(325 cas), a-t-on détaillé.
Le service de la prévention s’emploie en
coordination avec les collectivités
locales à mettre en place un programme
visant, notamment à multiplier les
actions de sensibilisation, de nettoiement
et de l’extension de l’éclairage public,
en plus l’encouragement des campagnes
de collecte de cette insecte venimeuse,
selon la même source.
La wilaya de Laghouat a enregistré entre
2010 et 2017 un total de 14 801 piqûres
de scorpions entraînant 13 victimes,
selon le bilan officiel.

Ouargla
Hâter la mise en place de la fondation «Sedrata»

de vigilance historique
Les participants au 2e séminaire des 6es Journées d’études sur la ville
antique de Sedrata, clôturés, mercredi soir, à la Maison de la culture de
Ouargla, ont appelés à hâter la mise en place de la fondation «Sedrata»
de vigilance historique, chargée de la recherche sur ce site archéolo-
gique et sa préservation. Les participants à cette rencontre, qui avait
débuté, mardi dernier, à l’occasion de la célébration du mois du patri-
moine, ont plaidé aussi pour l’implication de la société civile dans la
préservation de la Cité antique de Sedrata, à travers des actions de sen-
sibilisation et de vulgarisation de l’importance patrimoniale et de la
dimension historique profonde de cette ville, dont les vestiges sont
aujourd’hui ensevelis sous le sable. Ils ont également préconisé la clô-
ture du site de Sedrata, l’identification des repères de cette zone proté-
gée et classée, afin d’assurer sa préservation, en plus de la réflexion sur
l’éventuelle ouverture d’un institut d’Histoire et d’Archéologie à
l’Université Kasdi-Merbah de Ouargla afin d’approfondir les
recherches scientifiques et académiques sur le site et de valoriser
l’Histoire de la région, de sorte à sauvegarder ses vestiges et repères.
La nécessité de mise en place d’une instance chargée d’œuvrer à la
préservation du patrimoine matériel et immatériel des régions de Oued
Mya et de Oued Righ, a été également soulignée lors de cette ren-
contre, à laquelle ont pris part des enseignants de plusieurs universités
du pays ainsi que de la Tunisie. 
Les participants ont, en outre, appelé au classement parmi le patrimoi-
ne de l’Unesco de ce patrimoine déjà classé comme patrimoine natio-
nal sauvegardé, ainsi qu’à la promotion de la prochaine édition de ce
festival national de Sedrata en rencontre internationale avec une plus
large participation. Lors de la séance de clôture de ce séminaire, des
communications ont été présentées sur des thèmes divers, dont 
«le rôle des Ouléma et ksour du M’zab dans la diffusion des connais-

sances historiques», «les ksour sahariens dans les travaux de mémoires
académiques» et «les liens sociaux et culturels entre la région d’Oued
Mya (Wardjilane) et les ksour d’Oued-M’zab». Des exposés sur
«l’Histoire ancienne du M’zab et son urbanisme avant la création de
ses 7 ksour» et «le système ksourien-oasien et son influence sur le
développement de la région du Touat entre le 9e et le 19e siècle», ont
également été présentés. En marge de cette rencontre académique, une
sortie a été organisée, ce jeudi, sur le site de l’antique Sedrata, ainsi
qu’au ksar de Ouargla et la zaouia El Kadiria, selon les organisateurs.
La Cité antique de Sedrata a été fondée au 10e siècle par les
Rostémides, qui se sont installés dans la région après la chute de Tihert
(Tiaret) en 909 de l’ère chrétienne, selon les données de la direction de
la Culture de la wilaya. Elle est localisée à 7 km au sud de Ouargla et
est aujourd’hui quasi-entièrement ensevelie sous les dunes de sable,
hormis certains murs et pilastres, a-t-on ajouté.
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De source bien informée, les
prochains modèles d’iPhone
intégreraient le Dual SIM. Ming
Chi-Kuo et Bloomberg ont révélé
des informations en ce sens. Marc
Gurman, le spécialiste des scoops
relatifs à Apple a affirmé en
février dernier que la marque à la
pomme placerait deux ports SIM
dans l’iPhone X Plus, le modèle
OLED de 6,5 pouces qui devrait
sortir cette année. En revanche,
cette option ne serait pas
disponible sur la version en 5,8
pouces, à cause d’un espace
insuffisant dans le boitier.
Gurman a également annoncé que
la firme de Cupertino envisagerait
d’étendre cette fonctionnalité 
à d’autres gammes. L’analyste

Ming-Chi Kuo confirme ces
propos en révélant que l’iPhone
2018 LCD aurait un emplacement
conçu pour deux cartes SIM. 
Ce modèle coûterait aux alentours
de 600 €, il faciliterait la vie de
ceux qui doivent utiliser deux
téléphones, le premier pour la vie
personnelle et le second pour le
travail. Toutefois, le constructeur
continuerait à proposer une série
dotée d’une seule carte SIM, son
prix descendant alors à 500 €.
La marque américaine a opté pour
la technologie E-SIM sur l’iPad
Pro et l’Apple Watch Series 3.
Néanmoins, les opérateurs
préfèrent encore le format actuel
qui facilite la mise en place 
des différentes offres.

G oogle veut en fait moderniser le
SMS et lui permettre enfin
d’envoyer plus de contenu en

phase avec notre temps, comme des
images ou des vidéos en bonne qualité,
des gifs ou des emojis animés. Google a
dévoilé ses plans pour l’avenir du SMS
à «The Verge», qui a publié un immense
compte-rendu sur son site. Première
information : Google ne veut plus que le
SMS soit encore le principal standard
pour s’envoyer des messages. Il désire
le moderniser et pour ce faire il compte
installer un nouveau standard sur les
smartphones Android et auprès des
opérateurs téléphoniques «d’ici 6 à 12

mois», explique «The Verge», intitulé
Chat. Chat est un nom simple et facile 
à retenir qui cache en fait un protocole
qui a plus de 10 ans, RCS. RCS, pour
Rich Communication Service, a pour
vocation de permettre d’enrichir les
SMS, en les faisant transiter par la 4G 
et non plus le réseau téléphonique.
Premier avantage : leur envoi est lié à
la data des utilisateurs et non plus à leur
forfait téléphonique. Second avantage :
ils sont plus lourds et peuvent donc
contenir plus de contenu, comme des
images et vidéos de meilleure qualité 
ou des gifs et supportent enfin 
les conversations de groupe.

Google insiste beaucoup sur le point
suivant : Chat n’est pas une nouvelle
application. L’idée, c’est plutôt de faire en
sorte que son application de base de SMS,
Android Messages, ait droit à une mise 
à jour dans l’année et supporte nativement
Chat (ou RCS, puisque c’est pareil). 
Que se passe-t-il lorsque l’on envoie un
message Chat sur un smartphone qui ne 
le supporte pas ? Il se transforme tout
simplement en SMS classique, explique
Google. Ce qui n’est pas sans rappeler
iMessages d’Apple. Pour s’assurer que ce
nouveau standard soit vraiment déployé le

plus largement possible, Google a noué 
le plus de partenariats possible.
À commencer par les constructeurs de
smartphones, comme Samsung, Huawei
ou LG, qui devraient proposer sur leurs
appareils leurs propres applications de
SMS compatibles avec Chat. 
L’idée est de séduire le plus grand nombre
de constructeurs afin que le standard soit
le plus présent possible dans leurs
applications de SMS par défaut, que les
utilisateurs changent très rarement. 
Avec les opérateurs téléphoniques ensuite.
Ces derniers doivent rendre leurs

infrastructures compatibles pour adopter
ce nouveau standard. Google travaille
déjà avec eux pour tenter de le déployer 
le plus rapidement possible. Si les
opérateurs américains sont sa priorité,
Google a annoncé avoir signé plus de 50
partenariats dans le monde.
Enfin, bonne nouvelle, Microsoft est aussi
partenaire de Google sur ce nouveau
protocole. Google ne le précise pas
explicitement, mais cela signifie très
probablement qu’un client ou un web-app
compatible avec Windows sera disponible
pour envoyer ces messages. 

Si l’idée première de Google 
-moderniser enfin le SMS- n’est pas
mauvaise en soi, ces messages enrichis
rappellent beaucoup les fonctionnalités et
les avantages de iMessages d’Apple.
Envoi de message depuis un PC,
messages comprenant plus de
fonctionnalités, transformations en SMS
quand le destinataire ne dispose pas d’une
application compatible, il y a un air de
déjà vu. Avec une limitation de taille en
plus. Google prévient : contrairement 
à WhatsApp ou iMessages, Chat ne sera
chiffré de bout en bout.

L’iPhone 2018 LCD serait équipé
de deux ports SIM

Honor lance officiellement
son MagicBook
Si vous avez
apprécié le
design du
Xiaomi Mi
Notebook ou des
fameux
MacBook
d’Apple, alors
vous serez
forcément séduit
par le
MagicBook du
constructeur
Honor. C’est en
effet, le design qui saute en premier aux yeux, car il
est épuré et fait penser à des modèles concurrents
sur de nombreux aspects. Le MagicBook d’Honor
pèse 1,47 kg et mesure 15,8 mm d’épaisseur, ce qui
en fait un produit très compact qui séduira les
utilisateurs nomades. Honor a opté pour un écran
IPS LCD de 14 pouces en définition FHD (1920 x
1080 pixels) pour son tout premier ultraportable.
C’est en effet le premier PC de ce genre pour la
marque, elle doit donc convaincre et ne pas se rater.
Le MagicBook se décline en plusieurs
configurations, on retrouve, notamment un Core i5-
8250U (1,8 GHz et 4 GHz max) et un Core i7-
8550U (1,6 GHz et 3,4 GHz max), couplé à une
puce graphique GeForce MX150, le tout épaulé par
4 ou 8 Go de RAM et un SSD de 256 Go.
Une configuration relativement puissante, ce qui
place de facto le MagicBook dans les modèles
ultraportables offrant un excellent rapport
qualité/prix, l’entrée de gamme se situant autour de
650 € et le haut de gamme 730 €. 
D’après les éléments de la fiche technique qui ont
fuité, au niveau de la connectique on retrouve : 2
ports USB-A, un port USB-C, un port HDMI et une
prise jack 3.5. Honor propose un lecteur
d’empreintes au niveau du TouchPad, le clavier est
rétroéclairé et la batterie offre jusqu’à 13 heures
d’autonomie. Honor a annoncé un événement à
Londres le 15 mai prochain, il ne fait aucun doute
que l’on y entendra parler du MagicBook.

Sonos va lancer des enceintes dans de nouveaux
coloris et en édition limitée

Fruit de la collaboration entre Sonos et la marque danoise Hay,

la collection Hay Sonos One Limited Edition propose des teintes

assorties avec la palette Hay 2018. Les clients pourront ainsi

acheter des enceintes rouges, jaunes et vertes. Ces produits

seront disponibles en septembre prochain et chaque exemplaire

coûtera 229 €. La marque américaine décline habituellement ses

haut-parleurs en deux coloris, noir et blanc. Ses appareils se

fondent ainsi dans le décor au lieu de se démarquer. Néanmoins,

ce n’est pas la première fois que le constructeur a noué un

partenariat afin de satisfaire les personnes qui cherchent un autre

motif. En 2015, son entente avec Blue Note Records a permis le

lancement d’une enceinte bleue. Mette Hay, cofondatrice de la marque danoise, souligne l’importance des couleurs

qui permettent aux enceintes de «se cacher complètement et disparaître ou fournir un contraste.» Comme les

enceintes connectées sont devenues des objets décoratifs, leur disponibilité en plusieurs tons pourrait constituer un

argument de vente sur ce créneau très concurrentiel. Ces derniers temps, Sonos multiplient les collaborations. 

Ses haut-parleurs conçus avec Ikea sont attendus pour l’année prochaine.

En lançant «Chat», Google a l’ambition
de moderniser le SMS dans le monde
Google en assez que les propriétaires de smartphones utilisent encore ces bons vieux SMS. Il vient donc

de dévoiler Chat, un nouveau standard qu’il compte installer d’ici un an sur la plupart
des smartphones Android et surtout auprès des opérateurs téléphoniques.

Pas de nouvelle application, mais une mise à jour d’Android Messages
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L es rayons ultraviolets (ou UV) composent
la lumière du soleil. Ils sont invisibles à
l’œil nu, mais se classent en 3 groupes. 

Les UV-A sont les plus fréquents : ils représentent
98% des rayons UV et contribuent à l’apparition
de certains cancers de la peau, au vieillissement
de la peau et du cristallin et au bronzage. 
Les UV-B sont responsables des coups de soleil,
de la cataracte et peuvent provoquer des troubles
du système immunitaire. Les UV-C, eux, sont
mortels, mais ils ne traversent heureusement pas
la couche d’ozone. Les chercheurs du Boxer
Wachler Vision Institute in Beverly Hill 
(Etats-Unis) ont testé 29 voitures de 15 marques
différentes et construites entre 1990 et 2014 

à l’aide d’un radiomètre UV. En moyenne, les
pare-brise bloquaient 96% des rayons UV-A : la
protection s’étalait entre 95% et 98%. Rien à dire
de ce côté là, donc. En revanche, les vitres qui se
trouvaient sur les portières, elles, bloquaient entre
44% et 96% des UV-A seulement. En outre, seules
4 voitures sur 29 présentaient une protection de
90% ou plus au niveau des vitres latérales.
Derrière la vitre de votre voiture, vous n’êtes pas
à l’abri d’un coup de soleil et ce, même si le verre
est teinté. En plein été, nous recommandons le
port de lunettes de soleil et de manches longues 
à bord de l’habitacle, ainsi que l’utilisation d’une
crème solaire adaptée, même si le trajet n’est pas
long et en particulier chez les enfants.

Les vitres des voitures n’arrêtent pas les rayons UV

On compte environ 930 millions de gauchers dans
le monde et ils seraient meilleurs en mathématiques

Un petit-déjeuner équilibré quand on décide de limiter le sucre

Selon une étude italo-
britannique, ce paramètre
pourrait influencer notre
niveau en mathématiques.
Une nouvelle étude menée
conjointement par des
chercheurs de l’Université
de Liverpool (en

Angleterre) et de
l’Université de Milan
(Italie) affirme que les
gauchers sont
généralement plus doués
en mathématiques que les
droitiers. Pour en arriver 
à cette surprenante

conclusion, des
psychologues italiens et
britanniques ont soumis
2300 étudiants italiens
âgés de 6 à 17 ans à un
examen de
mathématiques: celui-ci se
composait de questions
simples (des additions, des
soustractions...), mais
aussi de problèmes plus
complexes (géométrie,
algèbre...). Chaque
participant a ensuite passé
un test baptisé Edinburgh
Handedness Inventory :
l’objectif de celui-ci est de
«définir le pourcentage de
prédominance d’une main
sur l’autre». En clair, il
s’agit de calculer à quel
degré une personne est
droitière ou gauchère : 
un individu 100% droitier
sera absolument incapable
d’accomplir des gestes
basiques avec la main

gauche par exemple,
tandis qu’un individu
«50/50» sera ambidextre.
Pour rappel, les experts
estiment que, dans le
monde, on compte environ
930 millions de gauchers.
Les adolescents gauchers
obtenaient des résultats
vraiment supérieurs à la
moyenne. Heureusement,
le fait d’être droitier ou
gaucher n’est pas le seul
facteur qui influence les
résultats en
mathématiques. Ainsi, en
septembre 2014, des
scientifiques montraient
qu’un déficit en thyroxine
au cours de la grossesse
pouvait faire baisser le
niveau en arithmétique de
l’enfant. Et en août 2015,
une autre étude affirmait
que les enfants sportifs
étaient plus «matheux»
que les autres.

Sans s’en rendre compte, il est possible de
consommer une vingtaine de sucres rien
qu’au petit déjeuner. Plutôt qu’un croissant
ou un bol de céréales, trop sucrés, peu
nourrissants et pauvres d’un point de vue
nutritionnel, préférez les bonnes matières
grasses. Selon BFMTV prendre un bon
petit déjeuner sans trop de glucides c’est
possible, et voici la marche à suivre.

Pas plus de quatre sucres par jour
Puisqu’il s’agit du premier de la journée
après une nuit de jeûne, il est ainsi possible
d’avaler une vingtaine de sucres sans
même s’en apercevoir. Selon l’Organisation
mondiale de la santé (OMS), l’apport en
sucres libres c’est-à-dire les sucres ajoutés
aux aliments et boissons qui ne sont pas
naturellement présents ne doit pas dépasser
25 gr/jour, ce qui représente quatre sucres.
Un petit-déjeuner trop sucré amorce un
cercle vicieux qui perturbe le métabolisme
de la glycémie, c’est-à-dire le taux de
glucose dans le sang.

Lorsque l’on consomme du sucre, le
pancréas sécrète de l’insuline afin de
réguler cette élévation rapide du niveau de
glycémie dans le sang. Mais une fois que
ce taux de sucre est régulé, cela entraîne
par conséquent, une chute de la glycémie.
On se retrouve alors dans un état
d’hypoglycémie. C’est le coup de barre et
la fringale de 11 heures. Et pour contrer
cela, le corps demande de consommer à
nouveau du sucre.

Plus de protéines et de lipides
que de glucides
Ces montées et chutes répétées de la
glycémie finissent par fatiguer le pancréas
et rendent sur le long court résistant à
l’insuline, avec, notamment pour
conséquence le développement des diabètes
de type 2. Si le glucose est le carburant de
notre cerveau et de nos muscles, son excès
est cependant néfaste. Car le glucose se
transforme en lipides d’où une
augmentation des triglycérides dans le
sang- et en graisse, ce qui se traduit par une
prise de poids. La première étape pour
consommer moins de sucre, c’est de
transformer son petit déjeuner. Et d’opter
pour davantage de protéines et de lipides
que de glucides. Stéphane Guilbaud est du
même avis.

Un fruit entier plutôt qu’un jus de fruit
Première recommandation dans votre rituel
du matin : préférer un fruit cru entier à un
jus de fruit, qu’il soit pur jus, pressé à la
main ou issu d’un extracteur. Un jus de fruit
n’est pas un fruit. La mastication est
importante dans le processus de digestion,
pointent les nutritionnistes. Le jus est
également débarrassé des fibres du fruit, qui
permettent de limiter l’absorption de sucre.
Un jus n’a en réalité pas un grand intérêt
nutritionnel. En règle général : il est
recommandé de consommer 2 à 3 fruits par
jour, ce qui représente 300 à 400 gr. 
Et pour information : une portion de fruit
équivaut à la taille d’un poing fermé.

Feu vert sur les fruits secs oléagineux
2e priorité pour un petit déjeuner idéal :
faire la part belle aux fruits secs
oléagineux, comme les amandes, noisettes,
noix, noix de cajou, noix de pécan, noix du
Brésil, pistaches, noix de Macadamia, noix
du Queensland, cacahuètes ou pignons de
pin. Les nutritionnistes recommandent ainsi
de remplacer la confiture par des purées
d’oléagineux pures et sans sucre ajouté,
comme des purées de cacahuète, d’amande
ou de noisette.

Cap sur un menu salé
Ainsi, contrairement à ce que l’on pourrait
croire, le petit déjeuner doit aussi se
composer de lipides -longtemps diabolisés- 
et de protéines, qui apportent une plus grande
sensation de satiété. C’est pour cela que ce
premier repas de la journée peut se composer
d’olives, avocat, œufs, produits laitiers
(beurre, fromage et yaourt nature), yaourts ou
laits végétaux, et même, pourquoi pas, de
petits poissons gras, comme les sardines, les
maquereaux, les harengs ou les anchois qui
contiennent des Oméga 3.
Peu de pain... voire pas du tout
Les tartines sont les héroïnes du petit
déjeuner. Pourtant, les nutritionnistes
recommandent de freiner sur le pain,
surtout s’il est blanc. Un peu de pain
complet ou intégral au petit déjeuner, oui,
pourquoi pas, mais on pourrait tout à fait
s’en passer, estime t-ils. Pas plus d’une ou
deux tranches de pain au pur levain,

complet ou intégral, de seigle ou
d’épeautre, toujours accompagnées de
protéines et de graisses de bonne qualité. 

Et les céréales?
Fini les céréales chocolatées, fourrées,
sucrées, soufflées et ultra-transformées aux
qualités nutritionnelles plutôt faibles. Elles
contiennent en moyenne trois à quatre
sucres par portion. C’est la même chose
pour les galettes de riz. On présente ça
comme un produit léger. Le riz blanc, à
l’indice glycémique déjà élevé, l’est encore
plus en étant soufflé. À la place, les
nutritionnistes recommandent de composer
soi-même son muesli, avec des flakes de
sarrasin ou d’épeautre, des oléagineux, des
graines type mélange du boulanger (sésame,
courge, lin, chia, tournesol) et des morceaux
de fruits. Autre alternative : des flocons
d’avoine ou de sarrasin en porridge.

D’après une étude américaine, les vitres latérales des voitures n’arrêteraient pas les rayons UV. Les chercheurs conseillent donc aux automobilistes
de mettre de la crème solaire. Selon une étude américaine publiée dans la revue scientifique JAMA Ophthalmology, les vitres

des voitures n’arrêteraient pas les rayons UV. D’où la nécessité de se protéger du soleil, même sur la route.

L’encens pourrait présenter

des risques cancérogènes
L’utilisation de l’encens est une

pratique de plus en plus rependue,

et surtout très appréciée, ces

délicates odeurs de rose et de

jasmins qui nous envoûtent

sont irrésistibles, pourtant leur

odeur n’a pas la douceur des

fleurs et leur fragrance peut

s’avérer cancérigène. Ces
produits peuvent contenir des

produits hautement toxiques, alors

qu’ils sont présentés comme purifiant l’air. 

Les encens sont beaucoup plus émissifs que les bougies et leur

utilisation semble présenter des risques même dans le cas d’un

usage mensuel. «L’utilisation d’encens pourrait présenter des

risques aigus, chroniques et cancérogènes», a précisé l’étude.

Toutefois, elle montre aussi la présence de substances toxiques.

Les encens émettent des particules de benzène (lequel est

considéré comme cancérigène certain pour l’homme par l’Union

européenne) et de formaldéhyde (un gaz irritant pour le nez et les

voies respiratoires). Parfum cerise sur le gâteau, il est à l’origine

des cancers du nasopharynx, et il pourrait même entraîner

l’apparition de leucémies. Les bougies rejettent également du

formaldéhyde et de l’acroléine, un gaz irritant pour les

muqueuses oculaires et nasales, que l’on retrouve dans la

fumée de cigarette et qui a été utilisé pendant la 1ère Guerre

mondiale comme gaz de combat. Certains pays européens

sont en phase d’interdire la commercialisation de ses

différents produits, en attendant les résultats définitifs le

mieux serait d’en limiter l’utilisation.
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4e Salon de la créativité à Alger
Quatre spectacles de musique et un public nombreux

La scène artistique du 4e Salon international de la créativité a été animée, ce jeudi, à Alger, par pas moins de quatre spectacles
aux genres et aux origines variées, devant un public globalement nombreux.

L es groupes, algériens Ifrikya Spirit et
Ali Farka Touré du Mali, pays invité
d’honneur de ce 4e salon, program-

més en début de soirée à l’Auditorium du
palais de la Culture, ont galvanisé le nom-
breux public présent qui a vite cédé au
déhanchement, interagissant avec les artistes
des deux formations en reprenant en chœurs
les refrains de chacune de leurs chansons.
Le groupe Ifrikya Spirit, dirigé par le chan-
teur Chakib Bouzidi, également au goumbri,
au kamélé n’goni (sitar africain) et au tama
(tambour parleur d’aisselle), ont étalé
quelques pièces de leur unique opus sorti en
2015 au titre éponyme, annonçant, qu’un 2e

album est en phase de finalisation. 
Dans une ambiance électrique, le groupe
algérien de world-music, pop et reggae a
étalé dans les tonalités des gammes pentato-
niques, les cadences à majorité ternaires et la
profondeur des textes, les pièces, Call it,
Maro, Selmani, Itihad, Mayna et Wakilillah. 
Les musiciens, Rafik Ketani (chant-percus-
sion), Omar Benacer (chœurs), Samy
Guibouba (Basse), Hassen Khoualef
(Batterie), Réda Mourah (claviers), et Nazim
Bakour (guitare), ont brillé de virtuosité tant
sur le travail d’accompagnement que celui
des envolées phrastiques de l’improvisation. 
Le groupe éponyme du célèbre chanteur,
guitariste et flûtiste malien Ali Farka Touré
(1939-2006), composé de six musiciens qui
accompagnaient l’icône de la chanson afri-
caine et qui se sont reconstitués en 2014 pour
perpétuer son œuvre de plus de 30 ans, a, 
à son tour, enflammé la salle avec une dizai-

ne de titres, évoquant pour l’essentiel,
l’amour, la paix et le panafricanisme.
Les instrumentistes en chapeaux feutres et
liquettes blanches, sous la direction du chan-
teur-guitariste Mamadou Kelly, ont rendu
entre autres pièces, Gomni, Banda Loburu,
Goydian Tadam, Karaw, Chérie et
Walaydou, avant d’annoncer leur compatrio-
te, le maestro-pianiste, Cheikh Tidiane Seck,
jazzman, défenseur de la musique man-
dingue (genre perpétuant la tradition ances-
trale) qui a fait une jam, dans un tour d’im-
provisation, époustouflant de maîtrise.
Auparavant, en fin d’après-midi, la talen-
tueuse artiste algérienne Hayet Zerrouk et
le mythique groupe burkinabé Abdoulay et
Ahmed Cissé, se sont produits sur une scène
aménagée au jardin avoisinant l’auditorium
du palais, devant un public peu nombreux,
encore affairé à visiter les stands du salon, une
situation due, selon les artistes, à une mauvai-
se programmation.
Accompagnée par cinq musiciens, Hayet
Zerrouk, au look de rockeuse a étalé, avec une
voix présente et étoffée entre autres pièces de
son unique album sorti en 2017, Dour, Anaya
Nkoul, Ften et Leh’naa (titre de son album),
ainsi que El Meglouâa et » des Chebs Hasni
et Khaled respectivement. La chanteuse de
pop-folk, après 10 années d’existence sur la
scène artistique, continue de convaincre, se
frayant de plus en plus un chemin sûr, aux
horizons prometteurs. Le groupe burkinabé
de Groove africain et d’Afro beat, Abdoulay
et Ahmed Cissé, accompagnés par Les
Gombis un ensemble de quatre musiciens, a

étalé douze pièces, constituant deux réper-
toires aux genres différents, de deux généra-
tions de musiciens, celles du père et du fils.
Auteur de trois albums déjà, Ahmed Cissé,
chanteur et excellent bassiste, a rendu dans le
balancement de la musique funk des mélo-
dies empreintes de sonorités africaines, éta-
lant entres autres pièces, San Kuily, Tanga
Biig, Hypocrite et Molo Molo, appréciées par
un public qui a dû se regrouper autour de la
scène. Invité à rejoindre les musiciens, le
père, Abdoulay Cissé, a pris le relais, inter-
prétant avec beaucoup de métier, quelques

unes des pièces de sa douzaine d’albums dont
Kuma, Mbirima, A Son Magni et Koyimbolo,
très applaudies par l’assistance qui a fini par
s’élargir quelque peu en fin de prestation.
Le 4e Salon international de la créativité
accueille des créateurs et des troupes musi-
cales de 12 pays africains. Ouvert le 18 avril
dernier, le 4e Salon international de la créati-
vité, se poursuit jusqu’au 21 avril, avec au
programme musical de vendredi, à l’audito-
rium du palais de la Culture, les chanteurs
Meziane Amiche et Samira Brahmia.

Benadel M. / Ag.

La 2e édition de la manifestation Printemps du cinéma amazigh
a débuté, ce jeudi, à Alger, par la projection du film documen-
taire tunisien Azul. Le film Azul (2013) du réalisateur tunisien

Wassim Korbi jette la lumière sur le vécu des communautés
amazighes au Sud-Est de la Tunisie et les défis qu’elles doivent
relever pour préserver leur langue et leur culture authentique.
Organisée par le Haut Commissariat à l’Amazighité (HCA) et
la commune d’Alger-centre, la cérémonie d’ouverture s’est
déroulée à la salle El Khayam. Les organisateurs de cette mani-
festation qui s’étalera jusqu’au 21 avril en cours ont program-
mé la projection de longs métrages et de films documentaires
d’Algérie, de Tunisie et du Maroc. Imennigh de Mubarak
Mennad, la vague de Ammar Belkacemi et Fadhma N’soumer
de Belkacem Hadjadj figurent entre autres œuvres program-
mées lors de cette manifestation. Outre les films marocains Itto
Titrit de Mohamed Abazi et Ayis Inou de Foudil Abdelatif, le
film algérien Une journée au soleil d’Arezki Metref sera éga-
lement au rendez-vous. Cette manifestation, organisée dans le
cadre du 38e anniversaire du printemps amazigh célébré le 20
avril, prévoit la projection du long métrage La Colline oubliée
(1996) du réalisateur Abderahmane Bouguermouh, 1er film
algérien en langue amazighe.

Le long métrage de fiction IttoTitrit, du réa-
lisateur marocain Mohamed Abbazi a été
projeté, ce jeudi, à Alger, à l’ouverture de la
2e édition de la manifestation Tafsut n sini-
ma (Printemps du cinéma amazigh).
Organisée par le Haut commissariat à
l’amazighité (HCA), la manifestation pré-
voit la projection d’une dizaine de films
d’expression amazighe, inscrits dans un
programme étalé sur trois jours, à l’occa-
sion de la célébration du 38e anniversaire
du Printemps amazigh. Sorti en 2010, ce
film de 113 mn raconte l’histoire d’une
fille, Itto, déterminée à briser les tabous qui
l’empêchent d’aller à l’école coranique,
réservée aux garçons, pour partager les
bancs de ce lieu d’apprentissage avec un
ami d’enfance. L’histoire se déroule dans un
petit hameau dans les montagnes du Moyen
Atlas marocain, où la population était mobi-
lisée pour exiger le retour de son roi, exilé
par les forces coloniales. 

A travers ce film, distingué en 2010 de
l’Olivier d’or du meilleur long métrage au
Festival du film amazigh de Tizi-Ouzou, le
réalisateur dénonce les inégalités de genre
dont souffrent les femmes au Maroc. 
Autre film marocain au programme de cette
journée, le court métrage muet Ayyis Inu
(Mon cheval) de Fodil Abdelatif qui s’inté-
resse à l’histoire d’un enfant de huit ans,
attaché à son cheval. Sorti en 2009, le film 
a été primé en 2010 au Festival international
du film de Kélibia (Tunisie).
Le 2e Printemps du cinéma amazigh se pour-
suit jusqu’à samedi à la salle de cinéma «El
Khiyam» avec au programme huit films
dont La colline oubliée d’Abderrahmane
Bouguermouh, Fatma N’Soumer de
Belkacem Hadjadj et Une journée au soleil
d’Arezki Metref. Des films du Maroc et de
Tunisie sont également au programme de
cette manifestation dédiée à la mémoire de
Bouguermouh, réalisateur du premier film

d’expression kabyle, La colline oubliée
(1997), adapté du roman éponyme de
Mouloud Mammeri.

Echange
Azzedine Mihoubi reçoit
les ambassadeurs de
Russie et de Grèce

Le ministre de la
Culture, Azzedine
Mihoubi a reçu, ce
jeudi, au siège du
ministère,
l’ambassadeur
de Russie à
Alger, Igor
Beliaev, avec
lequel il a
convenu de
rendre hommage
à l’écrivain russe
Leon Tolstoï à
l’occasion de son
190e anniversaire.
L’hommage à cet écrivain russe se
fera à travers une «fresque au niveau
de la rue Tolstoï à Alger» et
l’organisation d’une rencontre
littéraire sur son parcours.
Les deux parties ont saisi cette
occasion pour «rappelé l’excellence
des relations entre l’Algérie et la
Russie et la nécessité de renforcer
l’échange culturel, notamment en
matière de formation artistique et
cinématographique». Par ailleurs, 
le ministre de la Culture Azzedine
Mihoubi a reçu l’ambassadeur grec
Nike Ekaterini Koutrakou, avec
lequel il a convenu «de dépêcher un
expert afin de s’enquérir des travaux
de restauration de la statue d’Aïn
Fouara (Sétif)». La rencontre a
permis d’examiner «la possibilité 
de bénéficier de l’expérience
grecque en matière de restauration
de sites archéologiques et d’échange
d’expériences dans ce domaine», 
a conclu le communiqué.

Printemps du cinéma amazigh
Le film documentaire tunisien «Azul» en lever de rideau

Le film marocain «Itto Titrit» projeté
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L’ONU a réaffirmé, jeudi dernier, à New York, que les territoires sahraouis libérés, Bir Lahlou et Tifariti, ne faisaient pas partie de la zone tampon
d’El Guergarat tel que faussement prétendu par le Maroc. «Nous pouvons dire que ni la localité de Bir Lahlou ni celle de Tifariti ne se trouvent

dans la bande tampon», a déclaré le porte-parole du secrétaire général de l’ONU, Stephane Dujarric, lors de son point de presse quotidien.

L’ONU a apporté
un démenti
cinglant aux
prétentions du

Maroc qui voulait faire croire
que ces deux localités,
administrées par le
gouvernement sahraoui, font
partie de cette zone, sous
surveillance des Nations
unies. Le Maroc mène depuis
plusieurs jours une campagne
de désinformation sur la
réalité existant sur le terrain,
en semant la confusion sur
les données géographiques
de cette zone.
Il s’agit du deuxième
démenti apporté par l’ONU
aux élucubrations de Rabat
en l’espace de quelques
jours. Début avril les Nations
unies ont démenti 
la présence d’éléments armés
sahraouis dans cette zone
démilitarisée. Au cours de ce
point presse, le porte-parole
du SG de l’ONU a également
affirmé que 
la Minurso et son chef, Colin
Stewart, «demeuraient en
contact étroit» avec le
coordinateur sahraoui, en
l’occurrence M’hamed
Khedad, en indiquant qu’ils
se «sont réunis de manière
informelle en dehors 
de la zone de la Mission».
Ces allégations non fondées
du Maroc sont conçues
délibérément pour détourner
l’attention du Conseil de
sécurité du vrai problème qui
est l’actuelle impasse dans
laquelle se trouve le processus
de paix, alors que l’émissaire
onusien, Horst Kohler, s’active
pour lancer un cinquième
round des négociations.
Mettant le Maroc devant ses
responsabilités concernant
l’escalade des tensions 
à El Guargarat, l’ONU 
a enjoint ce pays d’accepter
l’envoi d’une mission
technique pour déterminer avec
exactitude la partie qui était à
l’origine de la violation des
termes de cessez-le-feu dans
cette zone sensible. 
Mais Rabat a opposé un non
catégorique à cette mission
d’experts qu’elle a jugé  
«inopportune et
inappropriée», selon 
les observations du SG 
de l’ONU, contenues dans
son nouveau rapport sur 
le Sahara occidental.
La mission est prévue par le
paragraphe 3 de la résolution
2351 (2017) du Conseil 
de sécurité, prorogeant 
le mandat de la Minurso.

Plus de 100
universitaires
et chercheurs
internationaux
demandent à Macron
de «corriger» la
position française

Plus de 100 universitaires et
chercheurs internationaux ont
demandé au Président
Emmanuel Macron de
«corriger» la position de la
France au bénéfice du droit au
Sahara occidental, soulignant
que la France a une «lourde»
responsabilité dans la non-
décolonisation de ce territoire
occupé par le Maroc. «Il est
peut-être encore temps pour
l’Etat français de corriger sa
position au bénéfice de
l’application du droit au
Sahara occidental, en jouant
un rôle moteur dans une
résolution pacifique du conflit
aux côtés des institutions
internationales», ont affirmé
ces universitaires et
chercheurs de plusieurs pays,
dont la France, l’Espagne, 
la Grande-Bretagne, les Etats-
Unis, la Suisse, l’Italie et le
Japon, dans une lettre ouverte
au président français,
transmise, mercredi, à
l’Elysée. «La France, soutient
chaque année au mois d’avril,
au Conseil de sécurité, la
position marocaine de refus
d’élargissement du mandat 
de la mission de maintien 
de la paix des Nations unies
(la Minurso) à la surveillance
des droits humains, mais 
aussi de mise en œuvre 
d’un référendum
d’autodétermination, objectif
premier du cessez-le-feu 
de 1991 et, ne l’oublions pas,
exigence des Nations unies
depuis 1966», ont-ils rappelé,
soulignant que cette position
«permet à l’Etat marocain que
l’ONU, l’OUA-UA et l’UE
continuent de considérer
comme occupant ce territoire
ou de poursuivre son
entreprise de colonisation en
favorisant, notamment le
déplacement de populations
en provenance du Maroc, en
emprisonnant et en jugeant
des prisonniers politiques
sahraouis sur le sol marocain,
deux motifs flagrants (parmi
d’autres) de violation du droit
international et du droit
humanitaire international».
La jugeant «inacceptable, 
les signataires de cette longue
lettre, pleine de rappels et

d’arguments historiques et
juridiques qui montrent que 
le Maroc ne jouit d’aucune
souveraineté sur le Sahara
occidental, ont indiqué que
cette colonisation «passe
actuellement par une présence
massive des forces policières
et militaires marocaines dans
les principales villes de ce
territoire, forces dont la
mission est aujourd’hui
d’étouffer tout mouvement
sahraoui de protestation
pacifique». «Elle passe en
outre par une exploitation
décomplexée des ressources
naturelles de ce territoire, et
notamment du phosphate et
des réserves halieutiques,
principales richesses
convoitées du Sahara
occidental. Elle passe encore
par une politique volontariste
de transferts de populations,
déséquilibrant rapidement 
la sociologie du territoire. 
Elle passe enfin par une
acculturation planifiée de la
société sahraouie, s’appuyant
sur une politique ostensible de
folklorisation de la culture
locale qui cache mal une
entreprise plus souterraine,
scolaire notamment, de
marginalisation de cette même
culture», ont-ils soutenu,
citant de cas de violations des
Droits de l’Homme,
notamment concernant les
prisonniers politiques
sahraouis détenus dans des
prisons marocaines. Pour eux,
«rien ne peut plus aujourd’hui
justifier cette position
française, sinon des intérêts
économiques et
géostratégiques de très courte
vue, dont les conséquences
sont déplorables pour la
stabilité au Maghreb et sur

l’émigration irrégulière vers
l’Europe», s’interrogeant :
«Comment l’Etat français
peut-il s’évertuer depuis
quelques années à revendiquer
un rôle majeur dans le
maintien de l’ordre politique
régional au Sahara-Sahel tout
en retardant l’application du
droit international au Sahara
occidental ?». 
«Nous demandons donc 
à l’Etat français dont vous
présidez aux destinées, de
mettre la question du Sahara
occidental à l’agenda des
prochaines réunions du G5
Sahel, d’encourager l’Etat
marocain à respecter
scrupuleusement le droit
international et le droit
humanitaire international, à
libérer les détenus politiques
sahraouis, à soutenir une
relance rapide de l’organisation
d’un référendum
d’autodétermination» du
peuple sahraoui, ont-ils écrit,
soulignant que toute solution
proposée «doit être fondée sur
le respect du droit
international».

Une équipe médicale
espagnole spécialisée
se rend aux camps
des réfugiés sahraouis

Une équipe médicale
espagnole spécialisée vient 
de se rendre aux camps 
des réfugiés sahraouis pour
effectuer des interventions
chirurgicales et traiter les
maladies rénales, a indiqué 
le service andalou de santé.
Cette nouvelle expédition
médicale andalouse, la 19e

du genre de cette région
espagnole, s’étalera jusqu’au

24 avril. Cette aide
humanitaire comporte
également divers médicaments
et équipements nécessaires
aux interventions, indique-t-on
auprès du service andalou de
santé. La même source
souligne que l’équipe sera
constituée d’un urologue,
d’infirmières et d’un
anesthésiste. Elle sera chargée
de faire des diagnostics des
personnes ayant une maladie
rénale avant de décider
lesquelles doivent être
opérées. Cette équipe de
professionnels de la santé fait
partie des bénévoles d’une
association espagnole amie
avec le peuple sahraoui
dénommée Sahara libre. 
Cette équipe médicale
espagnole, indique-t-on, sera
assistée par un spécialiste dans
le domaine des interventions
post-chirurgicales, l’urologue
sahraoui Moulay Ahmed.
L’unité de gestion clinique
(CMU) d’anatomie
pathologique du centre
hospitalier de Jaén collabore
également dans cette
expédition dans le traitement et
le diagnostic des échantillons
prélevés sur des patients et
dont les rapports seront ensuite
envoyés au camp des réfugiés
afin de prendre toutes les
mesures de suivi et de contrôle
qui s’imposent, conclut-on. 
Par ailleurs, le mouvement
espagnol solidaire avec 
la cause sahraouie s’active
actuellement avec l’approche
de la saison estivale de
peaufiner le programme de
Vacances en paix, destiné aux
enfants sahraouis, qui viennent
chaque été, passer deux mois
de vacances chez des familles
espagnoles.
Faute de moyens financiers,
les associations espagnoles
amies avec le peuple sahraoui
organisent diverses activités
artistiques, sportives,
culturelles pour récolter les
fonds susceptibles d’assurer
notamment une bonne prise en
charge médicale des petits
ambassadeurs de la cause
sahraouie en sus d’augmenter
le nombre des bénéficiaires.
Chaque année, environ 5000
enfants sahraouis viennent en
vacances en Espagne grâce
aux efforts soutenus accomplis
par le mouvement de solidarité
espagnol qui tente d’apporter,
en plus de l’appui politique à
la cause sahraouie, des aides
humanitaires destinées aux
refugiés vivant dans les camps
qui dépendent totalement de
l’aide internationale.

Sahara occidental
L’ONU réaffirme que les localités de Bir Lahlou et Tifariti

ne font pas partie de la zone tampon d’El Guergarat
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C ette ligne relie la Maison Bleue, la présidence sud-coréenne à
Séoul, et le bureau à Pyongyang de la Commission nord-coréenne
des Affaires d’Etat, présidée par le dirigeant nord-coréen, une de ses

fonctions les plus importantes. «La connexion historique entre les dirigeants
des deux Corées vient tout juste d’être établie», a déclaré Yoon Kun-young,
haut responsable de la Maison Bleue. Une conversation test entre opérateurs
a duré quatre minutes et 19 secondes. Le sommet entre Kim et le président
sud-coréen sera le point d’orgue de l’effervescence diplomatique qui s’est
emparée de la région depuis les jeux Olympiques d’hiver organisés au Sud.
Il sera aussi le prélude d’un sommet historique très attendu entre Kim et le
président américain Donald Trump. Les dirigeants des deux Corées se
retrouveront du côté sud de la DMZ. Il s’agira du troisième sommet seule-
ment depuis la fin de la guerre de Corée (1950-53). Celle-ci s’est achevée
sur un armistice plutôt qu’un traité de paix si bien que les deux parties sont
toujours techniquement en conflit. Moon a déclaré jeudi qu’il souhaitait que
la fin de la guerre soit déclarée officiellement en prélude à la conclusion
d’un traité. Le Président Trump a fait savoir qu’il donnait sa «bénédiction»
aux deux parties pour négocier un tel accord.

Le président burundais Pierre Nkurunziza a
procédé à un remaniement ministériel qui a
vu, notamment, le départ de son chef de la
diplomatie et le maintien à leurs postes des
ministres chargés de superviser le référen-
dum constitutionnel du 17 mai, a annoncé,
ce vendredi, la présidence. Selon un décret
lu à la presse par un porte-parole du prési-
dent, quatre ministres quittent le gouverne-
ment et cinq autres y font leur entrée, l’équi-
pe passant de 20 à 21 ministres. 
Le ministre des Affaires étrangères, Alain-

Aimé Nyamitwe, qui a quitté le gouverne-
ment, est en poste depuis mai 2015 - juste
après le début de la crise burundais en avril
2015 -et frère du responsable de la commu-
nication présidentielle Willy Nyamitwe. 
Il est remplacé par Ezéchiel Nibigira, ancien
ambassadeur au Kenya et ancien patron des
Imbonerakure, la controversée ligue des
jeunes du parti CNDD-FDD au pouvoir,
qualifiée de milice par l’ONU. Les autres
ministres du gouvernement restent eux en
place, notamment le ministre de la Sécurité

publique et de la gestion des catastrophes, 
le général Alain-Guillaume Bunyoni, véri-
table numéro 2 du gouvernement burundais,
mais aussi celui de l’Intérieur Pascal
Barandagiye, et la ministre de la Justice,
Aimée-Laurentine Kanyana. L’annonce en
avril 2015 de la candidature de  Nkurunziza
à un 3e mandat avait plongé le Burundi dans
une crise politique qui a fait depuis au
moins 1200 morts et plus de 400 000 réfu-
giés, et sur laquelle la Cour pénale interna-
tionale a ouvert une enquête.

La corruption et l’impunité constituent une
menace pour la démocratie au Brésil, a
déclaré, jeudi, le chef des armées, le géné-
ral Eduardo Villas Boas, lors d’une céré-
monie marquant la Journée de l’armée à
laquelle avait assisté le Président Michel
Temer. Le général avait créé la polémique
au début du mois en souhaitant implicite-
ment que la Cour suprême tranche en défa-
veur de l’ex-Président Lula, condamné
pour corruption, en rejetant son appel et en
l’envoyant en prison. L’armée partage avec
la population «la haine de l’impunité»,
avait-il dit, ravivant les craintes d’un pays

qui a connu la dictature militaire de 1964 à
1985. «Nous ne pouvons pas rester indiffé-
rents au plus de 60 000 homicides chaque
année, à la banalisation de la corruption, à
l’impunité, à l’insécurité liée au crime
organisé», a déclaré le chef des armées.
«Ce sont de vraies menaces pour notre
démocratie», a-t-il ajouté.
Les inquiétudes face à un rôle grandissant
de l’armée surviennent alors que le prési-
dent Michel Temer a décrété une interven-
tion militaire aussi controversée qu’ineffi-
cace contre la violence qui flambe dans
l’Etat de Rio de Janeiro.

Le Brésil est ébranlé depuis plus de quatre
ans par une enquête anticorruption qui a
mis en cause ou envoyé derrière les bar-
reaux des dizaines de députés, sénateurs,
responsables politiques de tous les partis,
entrepreneurs de premier plan et jusqu’au
président Temer. Lula, le président le plus
populaire de tous les temps (2004-2010), 
a commencé à purger au début du mois une
peine de 12 ans et un mois de prison pour
corruption et blanchiment d’argent. Si une
majorité de Brésiliens sont écœurés par la
classe politique et ses pratiques, l’armée
reste une institution respectée au Brésil.

Au moins un manifestant et un policier
ont trouvé la mort dans la nuit de jeudi
à vendredi lors de heurts à Managua et
sa banlieue durant des manifestations
contre une réforme des retraites, a
annoncé la police. Des manifestants
ont évoqué la mort d’une troisième
personne. Les manifestations d’oppo-
sants comme de partisans de cette
réforme, augmentant les contributions
des employeurs comme des salariés et
réduisant de 5% le montant des
retraites, se déroulaient pour la 2e jour-
née consécutive dans la capitale. 
Selon un communiqué de la police
sur le site Internet du gouvernement,
un policier âgé de 33 ans, Jilton
Manzanares, a été tué par un coup de
feu dans le secteur de l’Université

Polytechnique (UPOLI) à Managua.
Parallèlement, un homme présenté par
la police comme partisan des réformes
gouvernementales, mais que l’opposi-
tion considère comme un de ses
membres, Richard Pavn a également
été tué par balle. Selon la version des
manifestants, le jeune homme a été
victime d’un tir d’un garde municipal
de Tipitapa (22 km au nord de la capi-
tale) où se sont également déroulées
des manifestations durant la journée et
la nuit. Selon des manifestants de l’op-
position, un étudiant, Lombardo Ruiz,
a en outre été tué durant les accro-
chages autour de l’UPOLI. 
La police avait dans un premier temps
fait état de trois morts avant de rame-
ner son bilan à deux personnes tuées.

Corée Sud
Un téléphone rouge relie les deux Corées

Pérou
Assassinat d’une dirigeante
indigène septuagénaire
Une dirigeante indigène septuagénaire,
engagée dans la défense des droits culturels
des populations d’Amazonie au Pérou, a été
assassinée, jeudi, dans la région d’Ucayali,
a annoncé le ministère de la Culture.
L’institution «déplore l’assassinat de la sage
indigène Olivia Arévalo, qui était une
érudite en matière de connaissance des
traditions du peuple Shipibo-Conibo»,
indique un communiqué du ministère qui
entend «clarifier les faits avec la plus
grande célérité». Les Shipibo-Conibo sont
l’un des peuples indigènes d’Amazonie, qui
vit dans le bassin de la rivière Ucayali, dans
la région homonyme, au pied de la
cordillère des Andes. La Fédération des
communautés natives d’Ucayali et ses
affluents (Feconau) a fait état du meurtre
d’Olivia Arévalo, une femme de 74 ans,
précisant sur son compte Facebook qu’elle
avait été atteinte de cinq balles à la poitrine,
tirées par des inconnus dans la communauté
«Victoria, Gracia», située dans la province
de Coronel Portillo, dans la région
d’Ucayali. La Feconau a «condamné
énergiquement» ce meurtre et en a appelé 
à «l’opinion nationale et internationale»
pour que «l’Etat péruvien garantisse la vie
des autres dirigeants indigènes du peuple
Shipibo Conibo, aujourd’hui confronté 
à des menaces de mort. 

Chine
Pékin enverra des policiers
de maintien de la paix au
Soudan du Sud et à Chypre
La Chine enverra 19 Casques bleus au
Soudan du Sud et à Chypre pour assurer des
missions de maintien de la paix des Nations
unies, a indiqué, jeudi dernier, le ministère
chinois de la Sécurité publique. «Composée
de 12 membres, cette brigade de police
partant pour le Soudan du Sud sera la
septième à être déployée dans ce pays, 
et prendra la route le 22 avril», selon un
communiqué du ministère. «Composé de
sept membres, le groupe pour Chypre sera
expédié en 2 fois en avril et en juillet», a
précisé la même source. «L’âge moyen de
ces membres est de 37 ans. Ils proviennent
des différentes classifications policières et
ils sont excellents en langues étrangères», a
encore ajouté le communiqué. Depuis la
participation à la mission des Nations unies
de maintien de la paix en 2000, la Chine a
envoyé un total de 2614 Casques bleus dans
neuf zones de mission de maintien de la
paix et au siège de l’ONU à New York,
rappelle le ministère de Sécurité public.

Accident de train en Autriche

Plus de 50 blessés

Cinquante-quatre personnes ont été blessées,
la plupart légèrement, dans une collision, ce
vendredi matin, de deux trains de voyageurs
lors d’une manœuvre en gare de Salzbourg
(ouest), a indiqué la compagnie autrichienne
de transport ferroviaire. «Cinquante-quatre
personnes ont été prises en charge. Il s’agit
heureusement de blessés légers», a déclaré un
porte-parole de la compagnie, Robert Mosser.
L’accident s’est produit à quai lors d’une
manœuvre d’accrochage de wagons : des
voitures de voyageurs en provenance de
Venise ont percuté le train en provenance de
Zürich et à destination de Vienne auquel elles
devaient être rattachées. Quelque 240
passagers étaient à bord de ces deux transports
composés de places assises et de couchettes.

Burundi
Le Président Nkurunziza procède

à un remaniement ministériel

Brésil
La corruption menace la démocratie,

selon le chef des armées

Nicaragua

Au moins deux morts
dans des manifestations

Népal
Un avion de Malindo Air sort
de piste aucun blessé
n’est à déplorer
Un avion de la compagnie aérienne malaisienne
Malindo Air est sorti de piste au décollage, ce jeudi,
à l’aéroport international Tribhuvan du Népal
(TIA), selon des responsables de l’aéroport.
«L’incident est survenu alors que l’aéronef
s’apprêtait à décoller pour la Malaisie, vers 9h45
heure locale», selon les autorités de l’aéroport.
«L’appareil a dévié de quelque 30 m au sud de la
piste, mais ses passagers sont en sécurité. Tous les
vols internationaux ont été annulés», a précisé Prem
Nath Thakur, porte-parole de l’aéroport relayé par 
à Chine nouvelle. «130 passagers étaient embarqués
dans l’aéronef qui est actuellement en réparation», 
a indiqué le porte-parole. La cause de l’incident n’a
pas encore été déterminée. Il y a tout juste un mois,
un vol de l’US-Bangla Airlines s’était écrasé dans
le même aéroport à l’approche de la piste
d’atterrissage, tuant 49 personnes et en blessant
plus d’une dizaine.

Les deux Corées ont ouvert, ce vendredi, un téléphone rouge entre leurs dirigeants, a annoncé Séoul
à une semaine d’un sommet entre le Sud-Coréen Moon Jae-in et le Nord-Coréen

Kim Jong-un dans la Zone démilitarisée qui divise la péninsule.
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Les fusillades dans les écoles
«en augmentation constante»

Afrique du Sud
La police tire des balles en caoutchouc
contre des manifestants
La police sud-africaine a tiré, ce vendredi, des balles en
caoutchouc contre des manifestants dans la ville de Mahikeng
(nord-ouest), ont rapporté des médias. Des policiers ont
repoussé, à coups de balles en caoutchouc, quelques dizaines de
manifestants qui leur faisaient face sur une route en terre dans le
chef-lieu de la province du Nord-Ouest, selon des images
transmises par la chaîne d’informations eNCA. Mahikeng est en
proie depuis quelques jours à des manifestations violentes pour
protester contre la corruption, le manque de services publics et
d’emplois. Le président sud-africain Cyril Ramaphosa, qui a
écourté jeudi son séjour au Royaume-Uni, est attendu vendredi à
la mi-journée à Mahikeng, où il doit rencontrer la direction
régionale du parti au pouvoir, le Congrès national africain
(ANC). Les manifestants exigent la démission du Premier
ministre de la province du Nord-Ouest, Supra Mahumapelo,
membre de l’ANC qu’ils accusent de corruption. Le ministre de
la Police, Bheki Cele, s’est rendu à Mahikeng, ce vendredi
matin, où il s’est entretenu avec des manifestants en colère, qui
ont dénoncé notamment le manque d’électricité et des routes en
mauvais état, et la violente réaction des forces de police cette
semaine. Depuis le début des incidents plus tôt cette semaine, des
magasins ont été pillés, des véhicules incendiés et 23 personnes
arrêtées dans la province du Nord-Ouest, selon la police qui a
demandé des renforts. Une personne a été tuée jeudi, selon la
chaîne d’informations eNCA, mais la police n’était pas en mesure
de confirmer, dans l’immédiat, l’information. Ramaphosa, qui a
succédé en février à Jacob Zuma, a fait de la lutte contre la
corruption une de ses priorités, alors que son prédécesseur est
embourbé dans plusieurs scandales.

Ethiopie
Un attentat à la bombe dans le sud
du pays fait plusieurs victimes
Un attentat à la bombe perpétré dans la ville de Moyale, dans 
le sud de l’Ethiopie, près de la frontière méridionale avec le
Kenya, a fait plusieurs victimes, ont annoncé, jeudi, les autorités
éthiopiennes. Le poste de commande militaire en Ethiopie, créé
pour faire appliquer la loi martiale de 6 mois, a annoncé cette
attaque sans donner de détails sur les morts et les blessés des
suites de l’explosion de la bombe, mardi, mais a accusé les
forces «anti-paix» d’être responsables de l’attaque. 
La ville de Moyale est disputée par les deux régions d’Oromia 
et de Somali et a été, au cours de ces dernières années, le théâtre
de nombre de cas de violences. Depuis 2016, l’Ethiopie est en
proie à de persistantes manifestations meurtrières, notamment
dans les deux régions les plus peuplées d’Amhara et d’Oromia,
liées à leur marginalisation politique et économique présumée. 
De violents affrontements ont éclaté en septembre dernier à la
frontière entre les régions Oromia et Somali, se transformant
rapidement en violences ethniques qui ont fait un grand nombre
de morts, et poussé des centaines de milliers de personnes 
à s’exiler. Les deux régions s’opposent depuis près de 20 ans 
à propos du tracé de leur frontière commune.

Une étude révèle, ce jeudi, que les fusillades dans les écoles américaines, en «augmentation constante», ont fait davantage
de morts au cours des 18 dernières années que tout au long du XXe siècle.

P ubliée dans le Journal of Child and
Family Studies, cette étude a
comptabilisé les fusillades de

masse -dans lesquelles au moins quatre
personnes ont été tuées ou blessées-, ainsi
que le nombre d’enfants de 5 à 18 ans tués
dans celles-ci depuis 1940. L’étude exclut
ainsi les fusillades entre bandes rivales
ainsi que celles intervenues dans des uni-
versités. Les Etats-Unis n’ont pas connu
de fusillade de masse correspondant à ces
critères jusqu’en 1940 lorsque le directeur
d’un collège a tué deux responsables
d’établissements, un responsable du systè-
me éducatif local et deux enseignants
avant de se suicider, pensant qu’il allait
être renvoyé à la fin de l’année scolaire,
indique l’étude. Celle-ci ne fait état d’au-
cune fusillade de masse dans les années
1950 et 1960, avant une «augmentation
constante» des tueries dans les établisse-
ments scolaires qui a débuté en 1979 lors-

qu’une adolescente de 16 ans, mentale-
ment fragile, a tué dans une école primaire
deux adules et en a blessé un 3e ainsi que
huit élèves. Les années 1990 ont représen-
té une décennie particulièrement tragique
avec 36 personnes tuées dans treize
fusillades. De 2000 à 2018, l’étude a
dénombré 66 décès dans 22 fusillades,
soit davantage que les 55 morts des 22
fusillades également survenues entre
1940 et 1999. «En moins de 18 ans, nous
avons déjà vu plus de décès liés à des
fusillades dans des écoles que tout au
long du 20e siècle», souligne Antonis
Katsiyannis, de l’université de Clemson en
Caroline du Sud. «Une tendance alarman-
te est que l’écrasante majorité des tireurs
du XXIe siècle était constituée d’adoles-
cents, suggérant qu’il est maintenant
plus facile pour eux d’accéder à des
armes et qu’ils souffrent plus fréquem-
ment de problèmes de santé mentale ou

qu’ils ont moins d’aptitudes en matière
de résolution des conflits».
L’étude révèle que 60% des fusillades de
masse examinées par les chercheurs ont
été perpétrées au XXe siècle par des ado-

lescents de 11 à 18 ans, contre 77% depuis
les années 2000. La violence causée par
les armes à feu aux Etats-Unis constitue
une «épidémie à laquelle il faut remé-
dier», conclut l’étude.

Les responsables russes travaillent
dans le contexte des actions agres-
sives de Washington et Moscou
s’attend à ce que les décisions hos-
tiles se poursuivent, a déclaré, ce
jeudi, le Kremlin. «Les actions hos-
tiles et même agressives à l’en-

contre de la Russie continuent. (...)
Il y a eu, il y a et il y aura des
actions hostiles et compte tenu de
certains facteurs imprévisibles,
nous ne pouvons pas les écarter
dans les mois à venir», a déclaré le
porte-parole du Kremlin Dmitry

Peskov, cité par l’agence de presse
Interfax. Il a prévenu que les com-
muniqués contradictoires, diffusés
à travers le monde, en particulier
par Washington, pourraient empê-
cher la Russie et les Etats-Unis de
parvenir à un consensus politique.
«Telle est la réalité à laquelle nous
sommes confrontés tout en accor-
dant la priorité à nos propres inté-
rêts», a dit Peskov. 
Les tensions entre la Russie et
l’Occident se sont récemment
intensifiées en raison du différend
lié à l’empoisonnement d’un ancien
espion russe exilé en Grande-
Bretagne et des frappes aériennes
menées par les Etats-Unis sur la
Syrie. La Maison-Blanche a décla-
ré lundi que les Etats-Unis envisa-
gent d’imposer de nouvelles sanc-
tions à la Russie et que des déci-
sions seraient prises «dans un ave-
nir proche».

Le ministère syrien des Affaires étrangères a rendu à la
France la médaille de la Légion d’honneur qu’elle avait
attribuée en 2001 au président syrien Bachar Al Assad,
a annoncé le service de presse de la présidence syrien-
ne. Le ministère a retourné la plus prestigieuse décora-
tion française par l’intermédiaire de l’ambassade de
Roumanie à Damas, a précisé le service de presse.  
L’ancien président français Jacques Chirac avait décoré
Bachar Al Assad de la grand-croix de la Légion d’hon-
neur -le plus haut échelon de cette décoration- peu
après son accession au pouvoir en 2001.
Selon le service de presse de la présidence syrienne,
Assad ne juge pas honorable de conserver une médaille
remise par un pays subordonné aux Etats-Unis, soute-
nant les groupes terroristes, et ayant récemment attaqué
la Syrie. Il a ajouté que cette décision avait été prise
suite à la participation de la France à la récente attaque
de missiles dirigée par les Etats-Unis contre la Syrie.
«Le temps du colonialisme et de l’esclavage est révolu,

et les Syriens qui ont soutenu l’armée syrienne pendant
sept ans dans son combat contre le terrorisme ne seront
pas intimidés par des politiques dangereuses et pué-
riles», a déclaré le bureau de la présidence.

Russie
Moscou s’attend à d’autres décisions hostiles

de la part de Washington, selon le Kremlin

Syrie
Damas rend la légion d’honneur

de Bachar Assad à la France
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«L e bilan est positif», a dit affirmé Faouzi
Benachenhou, après quatre mois du début de l’ap-
plication des recommandations de ce guide visant

l’amélioration de la prise en charge des femmes enceintes à
partir des premières consultations jusqu’à l’accouchement.
Le guide implique une réorganisation des structures qui pren-
nent en charge les femmes enceintes, en réseau, divisé en
quatre paliers (la consultation, l’accouchement normal, l’ac-
couchement avec la possibilité de recourir à une césarienne et
la gestion des grossesses à haut risque), a-t-on expliqué lors
de cette rencontre. Les directeurs de la santé publique (DSP)
sont chargés de chapeauter l’application des recommanda-
tions de ce guide en assurant un dispatching des équipes
médicales sur les structures sanitaires selon le besoin, ainsi
que l’acquisition du matériel nécessaire pour chaque palier, 
a-t-on ajouté. Parmi les recommandations contenues dans le

guide, le renforcement de la communication au cours des
consultations (palier 1), de façon à dépister les pathologies
qui peuvent mettre en danger la santé de la mère et
de l’enfant, dont le diabète, l’hypertension, le cancer du sein
ou du col de l’utérus. Le guide mentionne aussi la nécessité
de déterminer le lieu d’accouchement en fonction du risque
(maternel, futal, ...), de façon à orienter la future maman à un
palier qui correspond à son état.
Si la femme enceinte ne présente ni pathologie ni risque elle
sera orientée vers un palier 2 (salle d’accouchement dans une
structure de proximité, par exemple). Si, par contre, elle fait
une grossesse à risque, elle sera prise en charge au niveau
d’une structure de palier 3. Les grossesses à haut risque sont
prises en charge au niveau d’établissements hospitalo-universi-
taires qui sont des structures de palier 4, a-t-on fait savoir.

S. Dey

Une conférence a été organisée, jeudi dernier,
à Alger, abordant le phénomène de la déperdi-
tion scolaire et son impact sur la société, par
l’association «Iqraa» en coordination avec
l’Assemblée populaire de wilaya (APW)
d’Alger. Cette manifestation qui a compté la
participation de représentants de différents
départements ministériels et des spécialistes
dans les sciences éducatives et sociales, se veut
apporter les solutions pédagogiques devant
faire face à ce phénomène qui mène à la vio-
lence et à la criminalité. En effet, lors de son
intervention, Aïcha Barki, présidente de l’asso-
ciation «Iqraa», a estimé que la déperdition
scolaire impactait négativement la société et
qu’il était nécessaire de traiter les causes de ce

phénomène en œuvrant notamment, en colla-
boration avec les directeurs de l’Education.
Elle rappellera en ce sens, les actions entre-
prises par son association pour la prise en char-
ge de ceux qui ont abandonné les bancs de
l’école, à travers des classes d’alphabétisation
rappelant au passage que les résultats obtenus
en matière de lutte contre l’analphabétisme 
«reflètent la volonté politique visant l’élimina-
tion de ce fléau». Et parlant de volonté, le
représentant du ministère de la Justice, Fayssal
Bourebala, a indiqué que l’application des pro-
grammes de réforme du système judiciaire et
pénitentiaire au niveau des établissements
pénitentiaires depuis 2003-2004, avait donné
de «bons résultats». Il informe que 2000 déte-

nus, inscrits aux programmes d’enseignement
et de formation professionnelle, avaient réussi
aux épreuves du bac de 2017 et que 4585
autres avaient réussi haut la main les épreuves
du BEM. Ceci dit, le phénomène est loin d’être
cerné, car selon le responsable, son accroisse-
ment est dû aux parents qui «n’assument pas
leur responsabilité quant au suivi de leurs
enfants ». Il informera à ce propos que la prise
en charge de la catégorie des détenus n’est
«pas du seul ressort du ministère de la Justice,
mais également de celui de tous les départe-
ments ministériels». Le ministère de la Justice,
indiquera le responsable, a procédé à la signa-
ture de «16 conventions avec différents sec-
teurs ministériels» en sus de sa coopération

avec «120 associations opérant au sein des éta-
blissements pénitentiaires». La représentante
du ministère de l’Education nationale, Mizaïb
Samia, a passé en revue les résultats obtenus
par différents organismes qui étudient et calcu-
lent le taux de déperdition scolaire.
Elle évoquera à titre d’exemple les résultats
obtenus par une étude effectuée par le
Fonds des Nations unies pour l’enfance
(Unicef) concernant les enfants non scolari-
sés dans la région Moyen-Orient et Afrique
du Nord (MENA). La responsable indique-
ra à ce sujet que l’Algérie a obtenu le taux
de 9% qui est considéré comme étant le
«plus faible dans la région».

Amel Driss

Prise en charge des femmes enceintes

Le bilan est positif, selon un responsable au ministère de la Santé
En marge d’une rencontre sur la présentation du bilan d’application du «Guide d’organisation des réseaux de prise en charge de la femme enceinte», tenue avant-hier,

à Oran, le directeur des structures de santé au niveau du ministère de la Santé, de la Population et de la Réforme hospitalière a préconisé que beaucoup
de choses ont été faites pour la normalisation des structures sanitaire qui prennent en charge les femmes enceintes.

Lutte contre la déperdition scolaire

Des associations poursuivent leur lutte
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WILAYA DE AIN-DEFLA

DAIRA DE KHEMIS-MILIANA

COMMUNE DE KHEMIS-MILIANA

NIF : 098444045115428

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE

Les fournisseurs soumissionnaires peuvent se présenter au siège de l’APC - Bureau des marchés pour prendre
connaissance des résultats détaillé de l’évaluation de leurs offres dans un délai de trois (03) jours à compter

du 1er avis de publication de cet avis.
Conformément aux dispositions de l’article 82 du décret présidentiel N°15-247 du 16/09/2015 portant

réglementation des marchés publics et des déléfations de service public, les soumissionnaires qui contestent ce choix
peuvent introduire leurs recours auprès de la commission communale des marchés dans un délai de 10 jours
à compter de la parution de cet avis.

Wilaya de Laghouat

Direction de la jeunesse et des sports

Code fiscal : 03 01 02 04 0 81

Avis d’attribution provisoire
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A l’occasion de la
sortie du film
«Les Municipaux, ces
héros», Eric Carrière
et Francis Ginibre
enfilent leur gilet
jaune et se rendent sur
les lieux du tournage,
à Port-Vendres, dans
les Pyrénées-
Orientales. Ils
retrouvent les lieux

qui les ont inspirés, comme les marchés ou
les bistrots, ainsi que leurs amis, les habitants et les commerçants
qui se sont improvisés acteurs pour le long métrage...

La Route Centre-Europe-
Atlantique (RCEA), qui rallie
l’Est de la France à la façade
Atlantique, est la route la plus
dangereuse de France. Camions
et particuliers se côtoient
chaque jour sur cet axe qui
affiche un taux d’accidents
record. La plupart des accidents
graves voire mortels sont des
chocs frontaux entre un véhicule
léger et un poids lourd. Les
services d’urgence, les pompiers
et les gendarmes sont en état
d’alerte permanent, prêts à
intervenir à tout moment. Ils ont accepté d’être suivis par une équipe
de l’émission pendant plusieurs semaines.

- Police : 1548
- Gendarmerie nationale : 1055
- Sonelgaz : 3303
- Alerte kidnapping : 104
- Personnes en difficulté  ou en détresse : 1527
- SOS Sécurité : 112
- SOS Santé : 115

Urgences
- SAMU : 021 23 50 50
- Police : 17
- Protection civile : 14 
- Gendarmerie nationale :  021 96 42 22
- Sapeurs-Pompiers 021 71 14 14
- Sûreté de la wilaya d’Alger :   021 73 00 73
- Centre antipoison :    021 97 98 98
- Centre des grands brûlés : 021 63 29 95
- Institut Pasteur :   021 67 25 02

Hôpitaux
- CHU Mustapha : 021 23 35 35
- CHU Aït Idir :   021 97 98 00
- CHU Ben Aknoun : 021 91 21 63
- CHU Béni Messous : 021 93 15 50
- CHU Kouba : 021 28 33 33
- CHU Bab El Oued : 021 96 06 06
- CHU Bologhine : 021 95 82 24
- CHU El Kettar : 021 96 48 97
- HCA Aïn Naâdja :  021 54 05 05
- Hopital Tixeraïne :   021 55 01 10
- Hopital Zéralda :   021 32 63 94
- Centre Pierre et Marie Curie : 021 23 66 66

Compagnies Aériennes
- Air Algérie : 021 74 24 28
- Tassili Airlines : 021 50 98 58
- Aigle Azur : 021 50 91 91
- Air France : 021 98 04 04

Dépannages
- Gaz : 021 68 44 00
- Electricité : 021 68 55 00
- Service des eaux : 021 67 50 30

Radios
- Chaîne I : 021 21 48 37
- Chaîne II : 021 69 11 70
- Chaîne III : 021 48 15 15
- Radio El Bahdja : 023 70 99 99
- Jil FM : 021 69 27 27
- ENRS : 021 69 34 03/06 

Services

- Algérie Télécom 100
- Serveur vocal chèques postaux : 1530 
- Seaal : 3394 
- Scouts musulmans algériens : 3033
- Association algérienne  de psychiatrie : 1512 
- Réclamations : 18
- Renseignements / réveil : 19
- Télégramme : 13

Hôtels - Alger
- Hôtel El Djazaïr 026 21 80 80
- Hôtel El Aurassi 021 74 82 52
- Hôtel Hilton                               021 21 96 96
- Hôtel Sheraton                            021 37 77 77
- Hôtel Mercure 021 24 59 70
- Hôtel Ibis 021 98 80 20
- Hôtel Albert Premier 021 73 65 06
- Hôtel Safir 0551 42 58 48
- Hôtel El Riadh 021 45 23 58
- Hôtel Mazafran 021 32 00 00

Hôtel - Tizi-Ouzou
- Hôtel Lalla Khedidja 0795 22 65 77

Hôtel - Béjaïa
- Hôtel les Hammadites 0776 88 22 38

NUMEROS UTILES
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Hôtels - Est
- Hôtel Sheraton - Oran 041 59 01 00
- Hôtel Royal - Oran 041 29 17 17
- Hôtel Ibis - Oran 041 98 23 00
- Hôtel Renaissance - Tlemcen 043 40 11 11
- Hôtel Les Zianides - Tlemcen 043 27 71 21 à 25
- Hôtel Ziri  - Ghazaouet 043 32 30 25 

- Hôtel Antar - Béchar 049 81 71 63
- Hôtel Kerdada - Bou Saâda 035 53 39 04
- Hôtel Le Caïd, Bou Saâda 035 53 43 94
- Hôtel Zaïd - Hassi Messaoud 0660 20 88 20
- Hôtel La Gazelle d’Or - El Oued 032 11 89 02

Hôtels - Sud 
- Hôtel Marriott - Constantine 035 53 39 04
- Hôtel Ibis - Constantine 031 99 20 00
- Hôtel Cirta - Constantine 031 92 19 80
- Hôtel Le Majestic - Annaba  038 86 54 54
- Hôtel El Mountazah - Annaba 038 65 24 12
- Hôtel El Hidhab - Sétif 036 51 41 34

- Hôtel El Djanoub - Ghardaïa 029 89 46 20
- Hôtel - El Boustan - El Ménéa 029 81 60 50
- Hôtel Tahat - Tamanrasset 029 31 21 21
- Hôtel Gourara - Timimoun 049 90 26 27
- Hôtel Touat - Adrar 049 96 99 33

Hôtels - Ouest

AEROPORTS
- Houari Boumédiène - Alger 021 50 91 91
- Ahmed Ben Bella - Oran 041 59 10 77
- Mohamed Boudiaf - Constantine 031 81 01 24

- Rabah Bitat - Annaba 038 52 01 59
- Mostepha Ben Boulaïd - Batna 023 77 01 10
- 8 Mai 1945 - Setif 0651 88 73 66

Agence de Voyage & de Tourisme
Cité de l’hôpital - Rouiba - Alger

023 860 838 0552 360 014 - 0555 677 703
Principal: Ethaalibatravel@yahoo.fr - Billeterie: ets2013@live.fr - etsventes@gmail.com

023 860 837

Ethaâlibya Travel Service

Numéros Verts

Télévision

Moscou,
capitale de la
Russie, ouvre
ses portes à
Jérôme Pitorin.
Les nouveaux
riches se
mêlent aux
babouchkas
pendant que les
jeunes clament

leur amour pour les poètes
morts. Le temps d’un week-end, le journaliste globe-trotteur
découvre l’accueil et la chaleur des Moscovites. Il débute son
séjour devant le café Pouchkine, où l’attend Pierre-Christian
Brochet, journaliste et éditeur de guides de voyage, installé à
Moscou depuis 27 ans. Au sommaire : * Balades moscovites 
* Moscou à l’ouest * Nostalgie soviétique * Au coeur de la
Russie orthodoxe * La beauté selon les Russes...

20h05 : Les Chevaliers du fielduo de choc

20h00 : Les Simpson

19h55 : Commissaire Magellan

22h25 : Maîtriser l’énergie
des étoiles, la révolution de demain

Dans un futur
alternatif où
les drones et
les appareils électroniques
sont dotés d’intelligence
artificielle, Fox Mulder 
et Dana Scully passent la
soirée dans un restaurant
de sushis entièrement
automatisé.
Lorsque Mulder refuse
de laisser un pourboire 
à la machine, cette
dernière se met à

dysfonctionner. Une fois chez eux, les agents sont
confrontés à un soulèvement des engins électroniques...

La chorale de Saignac
fête ses 30 ans. Pour
l’occasion, un grand
concert doit être donné à
la basilique de la ville.
Tout le monde est en
effervescence. Mais le
soir de la dernière
répétition, Etienne
Vouvray, l’emblématique
chef de chœur, est
retrouvé assassiné dans
son bureau. Qui pouvait en vouloir à ce grand musicien admiré 
de tous, qui faisait la fierté de la localité et de ses habitants ? 
Chargé de l’enquête, le commissaire Magellan découvre un univers
rythmé par les rivalités, parfois par la haine...

21h45 : 90’ Enquêtes

19h55 : Planète bleue

09h00 : Bonjour d’Algérie 
10h30 : Clips algériens
11h00 : La Semaine Eco 
12h00 : Journal en français
12h25 : Grand format 
12h50 : Yaoumiyate Moudarisse
14h05 : Foussoul El Hayet

14h45 : Iftah Ya Sim Sim
15h05 : Black Jack
15h30 : Football :

Tunisie-Algérie - U20 
17h20 : Achouek El Madina
18h00 : Journal en amazigh
18h25 : Visite - Oran

19h00 : Journal en français
19h25 : Santé Mag
20h00 : Journal en arabe
20h45 : Alhane Wa Chabab 
22h30 : Diasporama
23h30 : Achouek El Madina

19h55 : Echappées belles
20h00 : X-Files

Les océans
couvrent 70% de
la surface de notre
planète. Des
labyrinthes des
fjords de Norvège
au Pacifique Sud,
en passant par la
mer de Cortès, au
Mexique, ce
documentaire,
commenté par David Attenborough, montre comment évoluent
les animaux qui peuplent les océans et les mers de la planète.
Qu’ils volent à leur surface ou y plongent pour s’y nourrir,
comme les sternes ou les macareux moines...

La production d’énergie
repose essentiellement
sur les carburants
fossiles, non seulement
limités, mais dont les
dommages pour
l’environnement sont
désormais connus. Les
énergies renouvelables ont
aussi leurs limites. Mais
une solution à long terme
pourrait exister : la fusion
nucléaire, un processus où
deux noyaux atomiques légers s’assemblent pour former un noyau
lourd, à 150 millions de degrés. Une réaction à l’oeuvre 
de manière naturelle dans le Soleil et la plupart des étoiles.

Bart et les amis de la
famille jouent dans
une cabane au
fameux jeu de la
bouteille et dans le
feu de l’action,
Milhouse embrasse
Homer ! L’affaire
est réglée par un
procès familial au
cours duquel Marge

prétend qu’elle est la première à avoir embrassé
Homer. Ce dernier nie et raconte alors l’histoire de son premier
baiser lorsqu’il avait 10 ans.
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«L’ Algérie a organisé par le passé des évènements
sportifs de grande importance et nous avons une
réputation à défendre. Nous devons réussir cet

évènement africain et cela passe par la réception des projets
sportifs avant le 1er juin prochain, sans parvenir à une autre
réévaluation financière des sites concernés par les JAJ-2018»,
a déclaré Hattab lors d’une visite de travail et d’inspection au
niveau des infrastructures sportives dans la wilaya d’Alger. Le
ministre a débuté sa visite de travail au Club de tennis de
Bachdjarah, avant de se rendre au Centre féminin de Ben
Aknoun, la piscine olympique de l’Office du Complexe olym-
pique Mohamed-Boudiaf, les salles de sports de l’Ecole supé-
rieure des sciences et de technologie du sport (ESTS) et le
stade d’athlétisme du 5-Juillet (Sato). Au Club de tennis de
Bachdjarah qui connaît depuis plus d’un mois des travaux de
réhabilitation (courts de tennis, parking, vestiaires, éclaira-
ge...), d’une enveloppe financière avoisinant les 240 millions
de dinars, le ministre a donné des instructions fermes au
bureau d’étude afin de livrer le projet dans les délais inscrits,
à savoir le 1er juin prochain. «Nous n’avons plus de temps à
perdre, le gouvernement nous a donné tous les moyens finan-
ciers pour la réhabilitation des sites sportifs, il faut qu’on soit
prêt le jour J. Il faut accentuer le rythme des travaux, même
s’il faut travailler avec deux voire trois équipes», a-t-il insisté.

Au Centre sportif féminin de Ben Aknoun, le ministre a donné
des instructions fermes pour accélérer la cadence des travaux
de réfection de la toiture et de la mise en valeur de la piscine,
de la salle de gymnastique et de la grande salle. 
Selon les explications données par le bureau d’étude chargé
des travaux de réhabilitation du Centre féminin de Ben
Aknoun, le coût global de l’opération avoisine les 40 millions
de dinars et le projet devrait être réceptionné avant le 1er juin. 
Le ministre s’est rendu également à l’Ecole supérieure des
sciences et de technologie du sport (ESTS) où il a instruit la
société chargée de la réhabilitation des salles de sports et
l’aménagement des vestiaires et des douches, à mettre en place
un planning quotidien pour éviter toute mauvaise surprise.
«Tout le monde doit être impliqué dans le processus de réha-
bilitation, à savoir la DJS, le bureau d’étude et la société en
charge des travaux. Vous avez 27 ouvriers sur le chantier, ce
n’est pas suffisant pour livrer le projet à temps. Il faut prendre
en considération l’aspect écologique dans l’utilisation des
matériaux de construction», a insisté Hattab en direction des
responsables de la société en charge de la réhabilitation de
l’ESTS. A la piscine olympique du Complexe Mohamed-
Boudiaf qui connaît un retard considérable, le ministre s’est
enquis des travaux de réfection et de revêtement des vestiaires,
sanitaires, salles de soins, éclairage des bassins intérieurs et

extérieurs, remplacement du tableau d’affichage, étanchéi-
té et réfection des tribunes. Selon la société chargée des
travaux de réhabilitation et d’équipement de la piscine
olympique, le délai de réception est prévu pour le 1er juin, alors
que l’enveloppe financière consacrée à cette opération avoisi-
ne les 470 millions de dinars.
Les Jeux africains de la jeunesse sont une compétition qui
concerne les athlètes âgés entre 14 et 18 ans. La 1e édition des
JAJ a été organisée à Rabat au Maroc en 2010, alors que la capi-
tale botswanaise, Gaborone, a abrité la 2e édition en 2014.

Une journée «portes ouvertes» sur le sport mili-
taire a connu, jeudi, un engouement remar-
quable de la part d’un public nombreux,
notamment des jeunes, invité également à une
visite guidée du complexe sportif régional de la
5e Région militaire (RM) chahid Zighout-
Youcef, à Constantine. Cette journée qui s’ins-
crit dans le cadre du plan de communication du
commandement de l’Armée nationale populai-
re (ANP) a pour but, a indiqué, à l’ouverture de
la manifestation, le commandant de l’Air de la
5e Région militaire, le général Abdelhamid
Houacine, d’informer le public sur les disci-
plines sportives militaires, tout en permettant

de «consolider la relation Armée-citoyen».
Mettant en avant l’importance du sport dans la
préparation physique et la résistance des élé-
ments de l’ANP, le général Houacine a souli-
gné «la portée de la formation de haut niveau
dispensée aux militaires dans les domaines
sportifs et autres». La journée «portes
ouvertes» sur le sport militaire traduit la volon-
té de l’institution militaire à «renforcer davan-
tage sa politique de communication avec les
différentes composantes de la société», a ajou-
té cet officier supérieur, affirmant que l’ANP
«s’emploie sans relâche à promouvoir et à
encourager la pratique sportive».

Le public présent, composé essentiellement
d’élèves et d’étudiants, a eu droit à des
démonstrations spectaculaires de sports de
combat (taekwondo, karaté, lutte et judo Kook
soul), parfaitement exécutées par les athlètes
de la 5e RM. Cette manifestation a également
permis aux visiteurs d’apprécier une riche
exposition de photos retraçant le palmarès des
sélections nationales et régionales militaires
dans les différentes disciplines sportives. 
La journée «portes ouvertes» sur le sport mili-
taire, organisée annuellement par l’ANP, per-
met aux citoyens de découvrir le monde du
sport militaire et les installations modernes

dont il bénéficie, mais aussi d’apprécier les
performances réalisées par les sportifs de
l’Armée nationale populaire (ANP) dans
plus de 17 disciplines sportives, a indiqué,
de son côté, le directeur du sport militaire
à la 5e RM chahid Zighout-Youcef, le colo-
nel El Hachemi Timement. S’étendant sur
une superficie de 5 hectares, le complexe
sportif de la 5e RM, ouvert en novembre
1998 sur le plateau d’El Mansourah (hau-
teurs de Constantine), offre ses installa-
tions, ses équipements et son encadrement à
16 équipes spécialisées dans les sports mili-
taires collectifs et individuels.

JAJ-2018 - Réhabilitation des infrastructures

«Réception avant le 1er juin, aucune réévaluation
financière», souligne Hattab

Constantine
Engouement remarquable des jeunes

pour les «portes ouvertes» sur le sport militaire

Le ministre de la Jeunesse et des Sports, Mohamed Hattab, a appelé, jeudi, les sociétés chargées de la réhabilitation des infrastructures 
sportives devant abriter les 3es Jeux africains de la Jeunesse (JAJ-2018), prévus du 19 au 28 juillet à Alger,

à «livrer les projets avant le 1er juin, sans aucune réévaluation financière».
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Championnats d’Afrique

de kick boxing et full contact 
L’Algérie vise 20 médailles
au rendez-vous de Yaoundé

Les sélections algériennes de kick boxing et
full contact, messieurs et dames, participeront
aux Championnats d’Afrique, prévus du 23 au
28 avril à Yaoundé (Cameroun), avec l’objectif
de décrocher 20 médailles, a indiqué le
président de la Fédération algérienne, Abbas
Essaïd. «Après une bonne préparation, nous
avons l’ambition d’arracher 20 médailles lors
du rendez-vous de Yaoundé», a déclaré Abbas
Essaïd, ajoutant que «les athlètes algériens qui
n’ont plus participé aux Championnats
d’Afrique depuis une longue période sont
motivés pour atteindre les objectifs assignés».
L’Algérie prendra part à cette compétition avec
30 athlètes, dont 6 dames. Les athlètes
sélectionnés sont les champions et les vice-
champions d’Algérie de leurs catégories
respectives lors du dernier Championnat
national, disputé début avril à la Coupole
(Alger). Pour préparer ce rendez-vous
continental, les sélections nationales étaient en
stage bloqué à l’hôtel «Sveltesse» de Chéraga
(Alger) sous la houlette du trio d’entraîneurs :
Rachid Benbahi, Rabah Zeghrab et Khaled
Mahdi. A Yaoundé, l’Algérie sera engagée
dans 12 catégories de poids chez les messieurs
(-51kg, -54kg, -57kg, -60kg, -63.5kg, -67kh, 
-71kg, -75kg, -81kg, -86kg, -91kg et Open),
alors que quatre catégories ont été retenues pour
les dames (-52 kg, -57 kg, -60 kg et 65 kg).
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I ntervenant au terme d’une visite de
deux jours consacrée à la prospection
d’un site devant servir d’assiette pour

la réalisation d’un centre technique fédé-
ral, le DTN a précisé que le projet de cette
ligue «sera annoncé à l’assemblée généra-
le ordinaire de la FAF prévue le 23 avril
courant». Il a, dans ce contexte, mis en
relief la stratégie suivie en matière de
développement du football, basé notam-
ment, a-t-il soutenu sur l’identification
des écoles de football en vue d’un accom-
pagnement tant sur le plan de la formation
qu’en matière de matériels pédagogiques.
De son côté, le directeur technique natio-
nal adjoint chargé du développement et de
l’élite, Abdelkrim Benaouda, insistant sur
les potentialités naturelles exceptionnelles
existantes dans cette région frontalière à
même de permettre la réalisation d’un
centre technique, a souligné que les
efforts sont actuellement axés sur «la for-
mation et l’accompagnement des jeunes

talents puisés des différentes régions de
l’Algérie profonde». Les intervenants ont
également fait état des différents chantiers
et actions engagés pour promouvoir le

secteur, signalant l’organisation, à partir
du 25 avril courant, d’un séminaire natio-
nal dédié à la révision des schémas d’or-
ganisation du championnat des jeunes.

Les membres de la commission technique
nationale de la FAF ont visité le site
Skhira, dans la commune de Aïn Kerma,
culminant à près de 900 m d’altitude et
celui de Riayadath, dans la commune de
Zitouna, à plus de 800 m d’altitude et éga-
lement des sites dans les communes fron-
talières d’El Kala, El Ayoune, Ramel El
Souk et Bougous où son mont El Ghora
qui culmine à 1205 m qui n’a pas laissé
indifférents les membres de cette commis-
sion qui ont exprimé leur satisfaction
quant aux atouts de cette wilaya qui lui
permettent «d’abriter un centre pour le
sport de haut niveau».
Selon Sara Tlibani, architecte et membre
de cette commission technique de pros-
pection, le site requis doit répondre à
divers critères dont la nature de l’assiette,
les points d’eau, l’altitude et la disponibi-
lité des infrastructures routière.

Bessa N.

Sans président depuis le 21 janvier dernier et
la destitution de Mahfoud Kerbadj, la Ligue
de football professionnel (LFP) connaîtra
l’élection d’un nouveau patron lors d’une
assemblée générale élective qui doit se dérou-
ler avant le 15 juin prochain, a annoncé, ce
jeudi soir, la Fédération algérienne (FAF) sur
son site officiel. «Les membres du Bureau
fédéral ont abordé la question de la tenue de
l’assemblée générale élective de la LFP, qui
doit avoir lieu avant le 15 juin 2018. Au préa-
lable, le BF a appelé à la tenue de l’assemblée
constitutive de la LFP qui devra se tenir vers
le 15 mai 2018 après l’adoption des nouveaux
statuts et règlement intérieur. Lors de l’AG
constitutive, une commission électorale et une
commission de recours seront installées et
auront pour mission d’étudier les dossiers de
candidature à la présidence de la LFP», a indi-
qué la FAF dans un communiqué, quelques
heures après la tenue de la réunion du Bureau
fédéral au Centre technique national de Sidi
Moussa. La FAF a annoncé le 21 janvier der-
nier sa décision de retirer la délégation de ges-
tion des championnats professionnels à la
LFP avec effet immédiat, conformément à
l’article 20 de la convention qui liait la FAF et
la LFP depuis juillet 2011. L’instance fédérale

a reproché à la LFP, et à son ancien président
Mahfoud Kerbadj, de délivrer les licences aux
nouvelles recrues hivernales de l’ES Sétif,
alors que le club était interdit de recrutement
en raison de salaires impayés. Kerbadj avait
expliqué sa décision par le souci de permettre
à l’Entente de qualifier ses nouveaux joueurs
en vue de la Ligue des champions d’Afrique,
dont le tour préliminaire était programmé
entre le 9 et le 11 février. Pour gérer les deux
championnats professionnels des Ligues 1
et 2, la FAF a installé un directoire compo-
sé de Amar Bahloul, Ali Malek et Larbi
Oumamar. Le Tribunal arbitral du sport
(TAS) et le tribunal administratif d’Alger
ont débouté l’ancien président de la LFP
Mahfoud Kerbadj, et ce, suite à l’action
qu’il a engagée contre la FAF pour annuler
la convention signée entre les deux parties
(FAF et LFP) en 2011.

Raouraoua ne sera pas présent

L’ex-président de la Fédération algérienne
de football Mohamed Raouraoua ne sera pas
présent ce lundi aux travaux de l’assemblée
générale ordinaire de la FAF. Alors qu’il a

saisi la Fédération tout récemment pour l’in-
former de sa présence, finalement, il sera
retenu par ses obligations professionnelles
en tant que vice-président de l’Union arabe
de football. Dans l’une de nos précédentes
éditions, on vous expliquait que le tirage au
sort de la Coupe arabe, qui a été programmé
mercredi prochain, soit 24 heures seulement
après l’AGO de la FAF, allait poser problè-
me à l’ancien patron de la Fédé. 
Malgré ça, le suspense est resté entier et les
gens se demandaient quelle serait la réaction

de l’actuel bureau en voyant dans la salle
Omar-Kezzal lors de ce premier examen un
an après l’avènement de Kheïreddine Zetchi
à la tête de la FAF. Mais finalement le
déroulement du tirage de la coupe arabe le
24 et une réunion pour arrêter les modalités
du tirage le 23, soit le même jour de l’AGO,
ont poussé Raouraoua en tant que président
de la commission de ce tirage se décom-
mander pour cette AG au CTN et se consa-
crer pleinement à ses nouvelles fonctions.

B. N.

Le wali d’Oran, Mouloud Cherifi, a appelé la
famille du Mouloudia local à l’union sacrée
après les récents incidents ayant émaillé la
rencontre de ce club face au CR Belouizdad
vendredi passé au stade Ahmed-Zabana
d’Oran, dans le cadre de la 25e journée de la
Ligue 1 algérienne de football. Cherifi, qui
s’exprimait en marge d’une tournée effectuée
au niveau de quelques stades communaux
pour lancer l’opération de leur rénovation, a
exhorté les différentes composantes de la
famille du MCO à s’unir et conjuguer les
efforts pour remettre ce club à la place qui lui

sied. Le MCO, troisième au classement, a raté
l’opportunité de se hisser à la deuxième place
après sa défaite par pénalité contre le CRB
dans un match qui n’est pas allé à son terme
en raison d’envahissement du terrain par des
supporters locaux, et échauffourées surve-
nues dans les tribunes. Les Mouloudéens
étaient menés au score (2-0), lorsque l’arbitre
a mis un terme prématuré aux débats à la 81e

minute. Outre sa défaite par pénalité, le MCO
a également écopé de 4 matchs à huis clos
dont deux à livrer en dehors de son terrain.
C’est la première fois depuis longtemps que
des incidents pareils se produisent au stade
Zabana, Ce qui traduit la sportivité des sup-
porters du MCO. Ces derniers, tout comme
toutes les autres composantes du club, doi-
vent tirer dans le même sens en contribuant
dans la réussite de leur équipe, surtout qu’el-

le est en train de réaliser une très bonne sai-
son par rapport à celles précédentes, a encore
appelé le chef de l’exécutif de la capitale de
l’Ouest du pays, qui avait aidé à deux reprises
cette saison la formation d’Al Hamri pour
régler certains de ses problèmes financiers. 
Les dirigeants du Mouloudia, à leur tête, le
président Ahmed Belhadj, s’étaient précipi-
tés, au lendemain des incidents de vendredi
dernier, à crier à la manipulation, accusant
certaines parties dans le club d’en être les
responsables.
Le MCO, qui a fait appel pour la sanction en
question, espère toujours terminer le cham-
pionnat sur le podium. L’équipe drivée par le
suisso-tunisien, Moaz Bouakaz, rendra visite
à l’Olympique de Médéa, qui lutte pour son
maintien parmi l’élite, vendredi (16h00),
dans le cadre de la 26e journée.

DTN

Création d’une ligue nationale pour les jeunes

LFP
L’assemblée élective avant le 15 juin

Ligue 1 Mobilis - MC Oran
Le wali d’Oran appelle à l’union sacrée après les incidents

du match face au CR Belouizdad

USM Alger
Serrar résilie le contrat
de Kenniche
L’histoire entre Ryad
Kenniche et l’USMA est
terminée avant même
d’avoir commencé du
fait que le défenseur de
24 ans qui a signé un
contrat de trois ans en
janvier a déjà été obligé
de le résilier. C’est le
nouveau manager général du club
Abdelhakim Serrar qui a résilié, hier, le
contrat de l’ancien défenseur international
des U23, Serrar après avoir envoyé
plusieurs mises en demeure via un huissier
de justice demandant au joueur de se
présenter au club afin de suivre l’évolution
de sa blessure. En effet, Kenniche qui est
arrivé blessé d’Arabie saoudite a déclaré
suivre une rééducation de son côté sans se
faire suivre par son club employeur ce qui
a fini par déranger la direction de l’USMA.

Une ligue nationale de football pour les jeunes sera «prochainement» créée, a indiqué, ce mercredi,
à El Tarf, le directeur technique national (DTN) auprès de la Fédération algérienne

de football (FAF), Rabah Saâdane.
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L arges vainqueurs des Tunisiens (3-1)
au match aller disputé le 31 mars der-
nier au stade 20-Août, les hommes

du duo Salim Sebaâ-Hocine Achiou sont
bien placés pour valider leur billet, mais ils
doivent rester vigilants  contre un adversai-
re qui a montré de bonnes choses lors de la
manche aller. 
En prévision du rendez-vous de samedi, les
coéquipiers de l’excellent Adem Zorgane
ont effectué un stage du 8 au 12 avril à
l’ESHR de Aïn Benian avant de poursuivre
leur préparation au Centre technique national
de Sidi Moussa. 
Pour l’entraîneur adjoint des juniors algé-
riens Hocine Achiou, le match retour s’an-
nonce difficile mais estime que l’équipe
algérienne est bien armée pour revenir avec
la qualification de Tunis. «Nous allons nous
déplacer en Tunisie avec la ferme détermina-
tion pour l’emporter et confirmé ainsi la vic-
toire du match aller. Nous sommes confiants
et les joueurs seront au rendez-vous. Nous
avons les moyens de s’imposer à Tunis», a t-
il indiqué à l’issue du match aller. 

L’équipe algérienne enregistre à cette occa-
sion un renfort de choix avec la présence du
milieu de terrain de l’Inter de Milan
Mohamed Menaouer Belkheir, qui avait
manqué le match aller suite au refus de son
club de le libérer. Selon la Fédération algé-
rienne de football, le jeune joueur de l’Inter
«fera tout pour aider ses coéquipiers à reve-
nir avec la qualification de Tunis». 
A pied d’oeuvre depuis jeudi à Tunis, les par-
tenaires de Abdelkrim Louanchi sont bien
concentrés sur leur sujet d’autant qu’ils
connaissent très bien leur adversaire qu’ils
ont affronté plusieurs fois dont deux en ami-
cal. De son côté, l’équipe tunisienne 
a entamé, lundi dernier, un stage de prépara-
tion en vue de la réception de l’Algérie, ce
samedi, au stade Radès de Tunis.
L’entraîneur de l’équipe tunisienne a fait

appel à trois joueurs évoluant en France pour
renforcer les rangs de sa formation, notam-
ment en attaque. Il s’agit Ibrahim Khelifa
Red Stars (France), Marouène Mihoubi
(Nîmes), Moataz Zemzemi (Strasbourg). 
La rencontre Tunisie-Algérie sera dirigée

par l’arbitre libyen Abdelwahid Huraywidah
assisté de ses deux compatriotes Basm Seif
Elnacer et Ibrahim Bukouz. 
Le vainqueur de cette double confrontation

affrontera au 2e tour le Ghana en aller et
retour en mai prochain. La phase finale de
la CAN-2019 aura lieu au Niger.

Bilel C.

Les dirigeants de Manchester City feront une offre 65 M de
livres pour s’attacher les services de l’international algérien,
Riyad Mahrez, lors du prochain Mercato selon, le quotidien
anglais The Sun. Le profil de l’attaquant algérien convient par-
faitement au coach de City, Pep Guardiola. Mahrez serait même
sur la short-list de ce dernier pour la saison prochaine.
La direction des Skyblues a échouée lors de cette mission en jan-
vier dernier, une offre de 60 M € avait été faite à Leicester City,
mais sans toutefois convenir aux attentes des dirigeants des
Foxes. Le meilleur joueur de la Premier League en 2016 semble
ne plus vouloir rester à Leicester City.
Après l’échec du transfert lors du Mercato d’hiver, le joueur a
séché les entraînements pendant deux semaines en signe de pro-
testation. Riyad Mahrez a pris part à 37 rencontres en Premier
League cette saison, il a inscrit 11 buts.

En Angleterre, on reparle avec plus de certitude du transfert de
l’Algérien Faouzi Ghoulam, cet été, vers une grande équipe de
Premier League. Les sites proches de Manchester City l’annoncent
de manière quasi officielle comme une priorité du coach des
Citizens, Pep Guardiola, révèle, notamment thesportsman.com.
«Tout comme Kyle Walker, Ghoulam est un athlète puissant et s’in-
tégrerait bien au style de jeu de City après avoir montré ses compé-
tences avec Napoli, et en France avec Saint-Etienne», peut-on lire
notamment sur ce site. Par ailleurs, le club rival, Manchester United,
semble aussi tenir le bon bout comme le citent les sites proches de
cette formation, arguant même que Mourinho aurait tout conclu avec
l’agent de l’international algérien de Naples, George Mendes.
Seulement aux dernières nouvelles, les Gunners d’Arsenal seraient
aussi intéressés par les services de l’ancien Stéphanois.

L’ancien international algérien, Hassan Yebda, est le joueur ayant reçus le plus
de cartons rouge cette saison en Liga Nos. Après 30 journées l’algérien a reçu 
9 cartons jaunes et 3 cartons rouges, sans compter une 4e expulsion en coupe. 
Des statistiques qui ne sont pas en faveur du joueur de 33 ans. Hassan Yebda
s’est illustré de deux façons lors du dernier match de son équipe face au
Sporting Lisbonne. D’abord, en inscrivant un but à la 7e mn de jeu sur un penal-
ty, ensuite en se faisant sortir à la 75e minute après avoir reçu 2 avertissements,
le premier à la 31’. Le milieu défensif algérien a joué 24 rencontres avec son
équipe, il a inscrit 3 buts ainsi qu’une passe décisive. 
L’équipe du CF Belenenses est 11e au classement général avec 33 points récol-
tés en 30 matchs à 4 journées de la fin du championnat portugais.

Selon, le quotidien anglais «The Sun»

Man City offre 65 M € pour Mahrez

Naples SC
Arsenal, Manchester City et United

se disputent Ghoulam !

CF Belenenses

Yebda, joueur le plus agressif de Liga

Al Sadd
Baghdad Bounedjah élu meilleur
attaquant du championnat
L’international algérien de la formation d’Al Sadd, Baghdad Bounedjah, a été
élu meilleur attaquant de la Qatar Stars League de la saison. L’enfant d’Oran 
a reçu cette distinction, ce jeudi, lors d’un gala organisé à Doha par la Ligue 
de football professionnel. Absent durant deux mois pour cause de blessure
Bounedjah n’a disputé que 11 matches cette saison en Championnat. Il a tout
de même trouvé le chemin des filets à 16 reprises. Outre cette distinction,
l’ancien harrachi figure dans le onze idéal de la saison.

Göztepe SK
Ghilas dans l’équipe type de la semaine
L’ancien international algérien, Nabil Ghilas, vient d’être choisi parmi
l’équipe type whoscored de la 29e journée du championnat turc.
Pour sa première titularisation cette année, l’attaquant algérien a été l’auteur
d’un but décisif pour son équipe face à Bursasport. Le joueur de Göztepe
SK a inscrit trois buts cette saison en seulement cinq titularisations, 
un très bon ratio pour un attaquant de pointe.

Havre AC
Ferhat suspendu face à Nancy
Auteur d’une bonne saison avec Le Havre, Zinedine Ferhat ne jouera pas la
prochaine rencontre face à Nancy. La LFP a indiqué hier que Ferhat sera suspendu
pour la prochaine journée de Ligue 2 après avoir écopé d’un avertissement face
Ajaccio lors de la journée précédente. Le meilleur passeur du championnat cette
saison avec 14 passes décisives devra donc patienter pour égaler le record de passes
décisives en Ligue 2 détenu par le Marocain Faycal Fajr.

Hellas Verone
Un 3e club de Serie A sur Fares
Loin des yeux de Madjer qui n’est pas convaincu de son niveau en Série A, 
le latéral gauche algérien du Hellas Verone, Mohamed Farès (22 ans) ne manque
pas de courtisants. Auteur d’une bonne saison avec 25 apparitions en Serie A,
Mohamed Farès figure sur les tablettes du Napoli, la Juventus, mais aussi 
de la Fiorentina qui s’est placée sur son dossier. Selon la presse italienne, 
les dirigeants de la Viola ont décidé de suivre l’ancien Bordelais pour essayer 
de renforcer leur effectif pour la prochaine saison. À noter que Farès a joué
pendant les deux derniers matchs avec Verone en attaquant de pointe, lui qui a
déjà joué latéral et ailier cette saison.

Liga
Lacen et Malaga relégués en 2e division
Dans un match capital pour la course au maintien en Espagne, le Malaga de
Medhi Lacen était en déplacement à Levante avec un seul objectif ne pas perdre.
L’ancien capitaine des Verts qui était titulaire n’a pas pu empêcher la défaite 
de son club face à Levante qui est le premier non-relégable puisque le Malaga 
a encaissé un but à la dernière minute par l’attaquant Ghanéen Boateng qui a
envoyé le club Andalou en 2e division, mais aussi permis à son équipe de
s’éloigner de 4 points du premier relégable. À noter que Lacen a joué 69 mn lors
de cette rencontre. Son avenir reste toutefois flou avec le club puisque les
dirigeants n’ont toujours pas ouvert les négociations pour son option d’achat.

1er tour - Retour - Tunisie-Algérie

Les juniors algériens à 90 minutes de la qualification

CAN2019 (U20) éliminatoires

La sélection algérienne de football des moins de 20 ans affrontera son homologue tunisienne cet après-midi
à partir de 15h30 au stade Radès (Tunis) avec la ferme détermination de décrocher son billet

pour le 2e tour des éliminatoires de la Coupe d’Afrique des nations CAN-2019.
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Cybersécurité

Le Forum algéro-britannique
se tiendra les 8 et 9 mai à Alger

Journées scientifiques
et techniques d’Oran

Ooredoo présente ses nouvelles
solutions et innovations
aux professionnels
Ooredoo, opérateur impliqué dans les grands
carrefours scientifiques, a participé à la 11e édition
des Journées scientifiques et techniques organisée 
du 16 au 19 avril 2018, au Centre de conventions
d’Oran sous le thème : «Innovation et partenariat dans
un contexte mondial de transition énergétique».
Placée sous le Haut Patronage de Son Excellence 
le Président de la République,  Abdelaziz Bouteflika,
cette manifestation organisée par le groupe Sonatrach,
constitue un espace d’échanges entre experts et
chercheurs universitaires dans le domaine de
l’énergie. Cet évènement regroupe également 
des opérateurs, nationaux et étranger, venus débattre
autour des derniers développements scientifiques 
et techniques du secteur de l’énergie.
Présentant son expérience dans la digitalisation,
Ooredoo a participé à cette 11e édition des Journées
scientifiques et techniques à travers un stand
d’exposition où sont proposées ses différentes offres
et solutions, innovantes, adaptées aux besoins et
usages des professionnels. Par sa présence aux
évènements économiques majeurs, Ooredoo confirme
sa contribution dans le développement économique 
et à l’essor technologique de l’Algérie.

Le Mali dément avoir rappelé
son ambassadeur à Alger
Le ministère malien des Affaires étrangères 
a démenti, hier, l’information, véhiculée par
certains médias, faisant état de rappel pour
consultation de l’ambassadeur du Mali en Algérie.
Dans un communiqué, le MAE «informe l’opinion
nationale et internationale que contrairement aux
informations véhiculées par un certain nombre 
de médias et de réseaux sociaux. il n’a jamais été
question de rappel ni de l’appel en consultation 
de l’ambassadeur du Mali à Alger et du consul
général à Tamanrasset. Le ministère malien a
soutenu dans son texte que le gouvernement malien
«continuera toujours à œuvrer au développement et
au renforcement des relations d’amitié et de
fraternité qui existent entre nos deux pays et nos
deux peuples». Le gouvernement du Mali
«remercie une fois de plus le gouvernement
algérien «pour ses efforts inlassables en vue de
hisser nos relations de coopération au niveau
souhaité et de faire aboutir le processus de paix au
Mali», a ajouté la même source. Le ministère
malien a par ailleurs annoncé que dans ce cadre,
«une rencontre à laquelle prendront part
l’ambassadeur du Mali à Alger, celui de l’Algérie à
Bamako ainsi que le Consul général du Mali 
à Tamanrasset se tiendra très prochainement 
à Bamako pour examiner les questions d’intérêt
commun et particulièrement celles relatives à la
migration et aux affaires consulaires».

La France expulse un imam
salafiste vers l’Algérie
La France a expulsé vers l’Algérie un imam
salafiste de Marseille en raison de ses prêches
radicaux après avoir obtenu, jeudi, le feu vert 
de la Cour européenne des Droits de l’Homme, 
a-t-on appris, hier, de source proche du dossier. 
La Cour européenne a rejeté la demande de l’avocat
de l’imam de suspendre provisoirement son
expulsion qui était motivée «par les risques
allégués» de torture que pourrait subir son client. 
A la réception de la demande, mardi, la juridiction
du Conseil de l’Europe avait ordonné à la France de
surseoir temporairement à l’expulsion «eu égard au
caractère insuffisamment étayé de la demande».
Elle a décidé, jeudi, «à la lumière des informations
fournies par les parties, de lever l’application 
de cette mesure provisoire et de ne pas s’opposer 
à l’expulsion de l’imam salafiste». 
Les mesures provisoires ne sont accordées que
lorsque les juges de Strasbourg estiment qu’il y a
des craintes légitimes pour la vie ou l’intégrité
physique du requérant. Une source à la Cour fait
valoir que ce risque invoqué par le requérant peut
être contrebalancé par le danger qu’il représente pour
le pays qui l’expulse. Dans un arrêt publié également
jeudi, elle a débouté un islamiste franco-marocain
déchu de la nationalité française qui avait été expulsé
vers le Maroc en estimant que ce pays avait donné
des garanties concernant le non-recours à la torture.

Accord
Opep - non-Opep

Alger, hôte de la 10e réunion
du Comité ministériel de suivi

Crash de l’avion militaire
Bouira enterre ses deux derniers martyrs

dans de la tristesse

La première édition du Forum algéro-britannique de la cybersécurité se tiendra les 8 et 9 mai
prochains à Alger, en présence d’experts des deux pays, a-t-on indiqué, hier, auprès

de Bulding Business Bridges Algeria, initiateur de l’évènement.

O rganisée en collaboration avec le Conseil d’affaires
algéro-britannique, la conférence portera sur «le risque
de la cyber-résilience dans une économie digitale», 

a-t-on précisé, ajoutant que le forum s’inscrit dans une démarche
de réflexions et d’échanges «visant à promouvoir une vision
internationale de la cybersécurité». Le Forum, qui s’adressera
aux entreprises algériennes «touchées par les risques émergents
de l’économie numérique», comptera des analystes et des
experts en matière de cybersécurité du Royaume-Uni et de
l’Algérie partageant des expériences communes. 
L’évènement sera l’occasion de promouvoir des accords entre les
entreprises algériennes et britanniques dans le domaine de la for-
mation, d’échange de savoir-faire technologique, d’octroi de
licences et de mise en oeuvre d’initiatives concrètes visant à ren-
forcer les relations économiques bilatérales. Les représentants
des entreprises des deux pays auront aussi l’opportunité de par-
ticiper à la réflexion stratégique du domaine, valoriser leurs
expertises en apportant les retours d’expérience à travers des ate-
liers et conférences. Le forum abordera, dans ce sens, différents
thèmes en relation avec la cybersécurité tels que l’évaluation 
des risques, la détection précoce et la prévention des attaques, 
l’hameçonnage, et la protection des données personnelles.

Le Comité ministériel conjoint de suivi de
l’accord de réduction de la production
pétrolière des pays de l’Opep et des pays
non-Opep (JMMC), réuni, hier, à Djeddah,
a décidé d’organiser sa 10e réunion en sep-
tembre prochain à Alger. La réunion de
septembre coïncidera ainsi avec la célébra-
tion du 2e anniversaire de l’Accord histo-
rique d’Alger visant à limiter la production
pétrolière afin de relancer les prix, selon la
même source. Lors de sa 8e réunion à
Djeddah, tenue avec la participation du
ministre de l’Energie, Mustapha Guitouni,
le JMMC a examiné les développements

récents du marché pétrolier international
«observant, avec satisfaction, une amélio-
ration constante et soutenue de ses fonda-
mentaux». Ce constat a été élaboré sur la
base des rapports du Comité technique
conjoint Opep et non-Opep qui s’est réuni
la veille à Djeddah.
Le JMMC a examiné également les
niveaux de conformité des engagements de
baisse de la production des pays Opep et
des producteurs de pétrole non-Opep. A ce
propos, le comité a relevé «avec satisfac-
tion» un taux de conformité record de 149
% pour le mois de mars 2018.

Les deux derniers martyrs du crash de
l’avion militaire près de Boufarik (Blida)
issus de la wilaya de Bouira, à savoir
Zettal Bilal de Sour El Ghozlane (sud) et
Laâbet Ayoub de Bouderbala (Ouest), ont
été inhumés, hier, dans un climat de tris-
tesse, mais aussi de solidarité.
L’enterrement du martyr Zettal Bilal de
Sour El Ghozlane a eu lieu au cimetière
de la localité de Guelta El Zerga dans un
climat de grande tristesse en présence des
autorités civiles et militaires de la wilaya
de Bouira à leur tête, le wali Mustapha
Limani, ainsi que de la famille et proches
et une foule nombreuse des citoyens
venus se solidariser avec la famille de la
victime, a-t-on constaté. Né en 1994 à
Guelta Zerga et issu d’une famille
modeste, le martyr Bilal est un caporal
retraité de l’Armée nationale populaire
(ANP) décédé dans le crash de l’avion
militaire près de l’aéroport de Boufarik. 
«Mon fils est un martyr. Il a sacrifié sa vie
pour servir son pays, sa patrie, mainte-
nant il est parti, c’est triste pour nous car
c’est une perte pour la famille et pour

toute l’Algérie», a dit son père Omar. 
Une foule nombreuse, des centaines de
citoyens de toute la wilaya de Bouira
s’étaient déplacé sur les lieux pour assis-
ter aux funérailles et pour se solidariser
avec la famille de la victime.
Dans la commune de Bouderbala, à une
cinquantaine de kilomètres au nord-ouest
de la ville de Bouira, un autre enterre-
ment a eu lieu également en présence du
wali Limani et des autres responsables
civiles et militaires. C’est au village El
Mizab, que le martyr Laâbet Ayoub, un
jeune célibataire de 24 ans et soldat
retraité de l’ANP, a été inhumé après la
prière de vendredi et en présence des
centaines de citoyens venus des quatre
coins de la wilaya pour rendre un der-
nier hommage à leur soldat-martyr,
décédé, lui aussi, dans le crash de
l’avion militaire près de Boufarik.
Au cours des deux enterrements dis-
tincts, beaucoup de membres de la
famille et proches des deux victimes évo-
quaient les valeurs nobles (le courage, la
bonne éducation et le respect) dont

jouissaient Bilal et Ayoub, ayant sacrifié
leur vie pour que vive l’Algérie.

Moussa O.
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